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Message aux Actionnaires 
  
Chers Actionnaires, 
 
 L’objectif principal d’Advitech en 2008 était de créer un 
momemtum afin de générer une croissance des ventes à partir 
des résultats obtenus en 2007; et ce, en fonction de la mise en 
place de trois grandes initiatives : 
 
1. La croissance des ventes du DermylexMD sur les différents 

marchés et territoires sur lesquels nous avions signé des 
ententes de distribution en 2006 et 2007, et l’accès à de 
nouveaux marchés via la signature de nouvelles ententes; 

2. Le développement continu de nos deux plateformes 
technologiques (XP-828L et IM) avec une emphase 
particulière sur la cicatrisation, une application issue de la 
plateforme IM; 

3. Le financement des activités de la Société. 
 

Pour les ventes du DermylexMD, nous avons connu en 
2008 des résultats mitigés, puisque nous n’avons enregistré 
qu’un niveau de ventes similaire à celui de 2007. Ce niveau de 
performance, en-deçà de nos attentes, est attribuable à deux 
facteurs : 

 Le retard d’un lancement d’envergure orchestré par notre 
partenaire américain sur le marché des États-Unis. Ce 
lancement devait se faire initialement en 2008, et il a été 
remis à une date ultérieure, prévue maintenant pour la mi-
mai 2009; et 

 Le ralentissement économique de la fin d’année a eu un 
impact significatif sur l’échéancier de discussions avec de 
nouveaux partenaires de commercialisation. À cet égard, 
nous avons maintenu la cadence et nous avons franchi 
des étapes significatives avec de nouveaux partenaires, 
lesquelles devraient se concrétiser en 2009. Les ententes 
de distribution suivantes ont été signées depuis de début 
de l’exercice 2008 : 

o Hong Kong : Associated Medical Supply; 

o Iran : Dena Darou Pars Company; 

o Jordanie : Benkam Drug Store; 

o États-Unis : P.L. Thomas & Co. pour certains 
segments de marché; 

o Canada : Purity Life Health Products, une division de 
Sunopta Inc. 

 
De plus, une entente avec Bailleul-Biorga pour la 

distribution du DermylexMD dans certains pays d’Europe est 
en voie de finalisation. 
 

En parallèle, plusieurs dossiers réglementaires ont été 
finalisés en 2008. Ces derniers ont permis la vente du 
DermylexMD, notamment à Hong Kong, en Indonésie et au 
Mexique. De plus, à Taiwan, le DermylexMD a reçu une 
approbation formelle pour la revente dans les hôpitaux 
taïwanais. Cette approbation fait suite à l’analyse des 
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données des études cliniques publiées par Advitech et une 
étude additionnelle faite à l’hôpital Mackay General Hospital 
de Taipei. Cette nouvelle approbation pourrait de notre avis 
générer de nouveaux développements commerciaux en Asie 
du Sud-est. 
 

Pour l’application cicatrisation, nous avons signé en fin 
d’année une entente de partenariat avec la société 
Laboratoires Urgo, un leader européen dans ce marché. Avec 
Laboratoires Urgo, nous avons un échéancier de réalisation 
qui devrait nous permettre de valoriser nos résultats dès la 
deuxième moitié de 2009. L’application cicatrisation 
représente une opportunité intéressante pour Advitech, et elle 
devrait nous permettre de diversifier rapidement notre offre 
de produits, idéalement dans les domaines pharmaceutique 
et cosmaceutique. 

 
Le financement de la Société a été une préoccupation 

majeure en 2008. Dès le premier trimestre de 2008, nous 
avons entrepris une réflexion sur le plan stratégique de la 
Société et jeté les jalons d’un nouveau plan couvrant 
l’horizon 2009-2011. Les discussions avec les différents 
partenaires financiers de la Société ont été plus longues que 
prévues et elles se sont concrétisées au tout début de 2009, 
alors que l’objectif initial était octobre 2008. Évidemment, ce 
retard a eu un impact non négligeable sur le focus de la 
direction de la Société. 

 
Le 12 mars 2009, la Société a complété un placement 

privé en équité de 1 000 000 $ avec AgeChem Venture Fund. 
Le produit du placement privé, les certificats d’actions et les 
bons de souscription sont entiercés jusqu’à ce que les trois 
conditions suivantes soient rencontrées : 

(i) la conversion en actions ordinaires d’au moins 80% 
des débentures en circulation de la Société; 

(ii) l’obtention de l’approbation de la Bourse de 
croissance TSX; 

(iii) l’approbation des actionnaires de la Société de ce 
placement privé lors de l’assemblée prévue le 16 
avril prochain. 

 
Jusqu’à maintenant, nous avons en main les 

engagements écrits de porteurs de débentures représentant 
plus de 80% du montant en capital des débentures en 
circulation visant la conversion de leurs débentures lors de la 
libération de l’entiercement. 

 
Le plan d’affaires de la Société est maintenant orienté en 

fonction d’une stratégie mixte de croissance organique et 
externe. Ce financement avec AgeChem servira uniquement à 
la croissance organique et couvrira les besoins de la Société 
jusqu’en 2010. Au niveau de la croissance externe, des 
discussions sont en cours avec plusieurs partenaires, et nous 
espérons obtenir des résultats concrets sur ce projet au cours 
du dernier trimestre de 2009. Nous sommes à l’affût de toute 
opportunité capable de valoriser le potentiel de la Société, 
que ce soit en termes de produits, de revenus, de 
technologies ou de synergies avec une autre société. 

 
Dans cette période de turbulence, nous avons le double 

défi de faire croître les ventes de la Société et d’assurer son 
développement à long terme. Nous avons la chance d’avoir 
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un réseau de partenaires financiers, marketing et de 
recherche qui ont cru et continuent de croire en la Société.  
Je voudrais profiter de cette occasion pour les remercier de 
leur support et les assurer de notre collaboration la plus 
complète. 

 
Merci à ceux-ci et à nos actionnaires. 

 
 
(s igné )  
Renaud Beauchesne,  MBA 
Prés ident  e t  che f  de  la  d i rec t ion  
13 mars 2009 
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Commentaires et analyse par la direction 
  
 L’analyse par la direction des résultats d’exploitation et de la situation financière qui 
suit doit être lue de concert avec les renseignements contenus dans les états financiers de 
la Société ainsi que les notes complémentaires s’y rapportant. Les états financiers ont été 
préparés conformément aux principes comptables généralement reconnus du Canada. Tous 
les montants sont exprimés en dollars canadiens. 
 
 Les renseignements qui suivent tiennent compte de tout événement important 
survenu jusqu’au 13 mars 2009, date à laquelle le conseil d’administration a approuvé cette 
analyse de la direction. 
 

SURVOL 
 
 Advitech est une société des sciences de la vie et des technologies, ayant pour 
mission de développer et commercialiser des produits de santé naturels, brevetés et 
supportés scientifiquement. Efficaces et sécuritaires, ces produits ciblent les désordres du 
système immunitaire, comme le psoriasis, l’eczéma et les maladies inflammatoires de 
l’intestin. Advitech produit DermylexMD pour le traitement du psoriasis léger à modéré. 
Advitech a un programme de recherche en cours pour développer de nouvelles applications 
dans le domaine de la cicatrisation. Ce programme de développement est issu des deux 
plateformes technologiques XP-828L et IM. Advitech a lancé au cours de 2008 une ligne de 
produits pour la régénération, le remodelage et le soutien immunitaire de la peau et une 
ligne de facteurs de croissance bioactifs ciblant des applications spécifiques au système 
immunitaire et les performances athlétiques. 
 

PERFORMANCE GLOBALE 
 
 L’objectif principal d’Advitech en 2008 était de créer un momemtum afin de générer 
une croissance de la Société à partir des résultats obtenus en 2007; et ceci, en fonction de 
la mise en place des trois grandes initiatives suivantes : la croissance des ventes du 
DermylexMD, le développement continu de ses deux plateformes et le financement de la 
Société. 
 
Revenus et ventes de DermylexMD 
 
 Les revenus de la Société ont atteint 1 063 322 $ en 2008 comparativement à 
1 110 157 $ en 2007, une diminution de 46 835 $ ou de 4,2 %. 
 
 Pour les ventes du DermylexMD en 2008, le niveau de performance, qui est en-deçà 
des attentes de la Société, est attribuable aux deux facteurs suivants : le retard d’un 
lancement d’envergure orchestré par notre partenaire américain sur le marché des États-
Unis et le ralentissement économique de la fin d’année qui a eu un impact significatif sur 
l’échéancier de discussions avec de nouveaux partenaires de commercialisation. Des 
étapes significatives ont toutefois été franchies avec de nouveaux partenaires potentiels. 
Des résultats devraient se concrétiser en 2009. 
 
La Société a conclu les ententes suivantes depuis le début de l’exercice 2008 : 
 

 Une entente de distribution pour Hong Kong avec Associated Medical Supply; 
 Une entente de distribution pour l’Iran avec Dena Darou Pars Company; 
 Une entente de distribution pour la Jordanie avec Benkam Drug Store; 
 Une entente de distribution pour certains segments de marché aux États-Unis avec 

P.L. Thomas & Co.; 
 Une entente de distribution pour le Canada avec Purity Life Health Products, une 

division de Sunopta Inc.; 
 Un accord de principe avec Bailleul-Biorga pour la distribution du DermylexMD dans 

certains pays d’Europe. Une entente de distribution est en voie de finalisation. 
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 Plusieurs dossiers réglementaires ont été finalisés en 2008. Ces derniers ont permis 
la vente du DermylexMD, notamment à Hong Kong, en Indonésie et au Mexique. De plus, à 
Taiwan, le DermylexMD a reçu une approbation formelle pour la revente dans les hôpitaux 
taïwanais. Cette approbation fait suite à l’analyse des données des études cliniques 
publiées par Advitech et une étude additionnelle faite à l’hôpital Mackay General Hospital 
de Taipei. 
 
Recherche et développement 

  
  Au cours de 2008, l’étude clinique sur le psoriasis a confirmé l’efficacité du 
DermylexMD pour le psoriasis léger à modéré à une dose quotidienne de 800 mg. Les 
résultats détaillés de cette étude clinique ont été publiés dans l’édition de juin 2008 de 
« Alternative Medicine Review », un journal scientifique revu par des pairs. De plus, une 
étude ouverte a généré des données positives suggérant que le XP-312, un produit 
développé par Advitech, est utile dans le traitement de l’eczéma. 
 
 Pour ce qui est du programme sur la cicatrisation, le Dr Charles Doillon, MD, Ph.D., 
du Département d’Oncologie et d’Endocrinologie moléculaire du Centre de Recherche 
Hospitalier de l’Université Laval, a présenté les propriétés uniques de la plateforme 
technologique IM-Fraction au 3e congrès du World Union of Wound Healing Societies qui 
s’est tenu en juin 2008 à Toronto. Ce congrès, qui prend place à tous les quatre ans, 
regroupe des professionnels de la santé de toute provenance. 
 
 Pour l’application cicatrisation, la Société a signé en 2008 une entente de 
collaboration avec Laboratoires Urgo, une importante compagnie française œuvrant dans le 
marché de la cicatrisation. Cette entente, portant sur les plateformes IM et XP-828L, vient 
bonifier l’actuel programme de R&D sur la cicatrisation, et devrait aboutir à la conclusion en 
2009 d’une entente de développement ou de co-développement. L’échéancier de réalisation 
devrait permettre à la Société de valoriser ses résultats dès la deuxième moitié de 2009. 
L’application cicatrisation représente une opportunité intéressante pour Advitech, et elle 
devrait permettre à la Société de diversifier rapidement son offre de produits dans les 
domaines pharmaceutique et cosmaceutique. 
 
Financement de la Société 
 
 En 2008, la Société a signé une convention de prêt avec une banque à charte 
canadienne pour un prêt à demande de 500 000 $, portant intérêt au taux préférentiel 
majoré de 2,25% et remboursable sur 48 mois. Le prêt est garanti par l’universalité des 
actifs de la Société et par une garantie émanant d’Investissement Québec. Au 31 décembre 
2008, un montant de 390 884 $ avait été encaissé sur ce prêt à demande, et un montant de 
109 116 $ était toujours disponible pour encaissement, conditionnellement au respect par la 
Société des ratios demandés par l’institution bancaire. 
 

ÉVÈNEMENT SUBSÉQUENT 
 
 Le 12 mars 2009, la Société a complété un placement privé en équité d’un montant 
total de 1 000 000 $ en contrepartie d’une émission totale de 50 000 000 d’unités au prix de 
0,02 $ par unité. Chaque unité est composée d’une action ordinaire de la Société et d’un 
bon de souscription donnant le droit au détenteur d’acheter une action ordinaire 
additionnelle à un prix de 0,05 $ pour la première année, et de 0,10 $ pour les quatre 
années subséquentes. Le produit du placement privé, les certificats d’actions et les bons de 
souscription sont entiercés jusqu’à ce que les trois conditions suivantes soient 
rencontrées : (i) la conversion en actions ordinaires d’au moins 80% du montant en capital 
des débentures en circulation de la Société et des intérêts courus sur celles-ci, (ii) 
l’obtention de l’approbation de la Bourse de croissance TSX, et (iii) l’obtention de 
l’approbation des actionnaires de la Société lors de l’assemblée des actionnaires prévue le 
16 avril 2009. Lors de la clôture de ce placement privé, la Société avait reçu les 
engagements écrits de porteurs de débentures représentant plus de 80% du montant en 
capital des débentures en circulation visant la conversion de leurs débentures lors de la 
libération de l’entiercement. 
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DIVULGATION EN PÉRIODE DE CRISE ÉCONOMIQUE 
 
 Selon la direction de la Société, le risque engendré par la conjoncture économique 
actuelle repose essentiellement sur quatre éléments : 
 

 La dégradation potentielle de la capacité financière des distributeurs de la Société 
en ce qui a trait à l’accès à du financement pour leurs opérations et leur 
développement. 
 

 Le retard potentiel des lancements de produits utilisant les ingrédients de la Société. 
Les entreprises ont tendance à gérer leur risque différemment du passé et pourraient 
être amenés à réduire le nombre de lancements de nouveaux produits ou à reporter 
dans le temps des lancements prévus initialement pour 2009. 

 
 La demande des distributeurs pour la renégociation des ententes de distribution 

signées avec la Société. Cette renégociation potentielle pourrait porter soit sur les 
prix du produit ou sur les volumes minimaux d’achats. 

 
 Le regroupement potentiel de distributeurs dans le but de bénéficier d’économies 

d’envergure ou d’échelle. Dans ce cas, il y a toujours une réévaluation du 
portefeuille de produits offerts, et certains de ceux-ci peuvent être abandonnés. 

 
 Ces éléments de risque pourraient affecter les revenus de la Société au cours des 
prochains mois. 
 
 Au niveau de sa situation financière, la Société doit satisfaire aux conditions du 
placement privé de 1 000 000 $ avec AgeChem le plus tôt possible afin de bénéficier de cet 
argent pour continuer à mettre en place son plan d’affaires et d’alimenter sa croissance. La 
direction prévoit être en mesure de satisfaire à ces trois conditions d’ici le 16 avril 2009, 
date à laquelle la Société demandera à ses actionnaires d’approuver, entre autres, les 
termes du placement privé. 
 
 Avec ce financement, et avec la réduction projetée des dépenses d’intérêt générée 
par la conversion des débentures, la direction est d’avis que la Société sera en bonne 
position pour opérer au cours des prochains mois, malgré les risques reliés à la crise 
économique. 
 

INFORMATION FINANCIÈRE SÉLECTIONNÉE 
 

2008 2007 2006

Produits d'exploitation 1 063 322  $         1 110 157  $         661 285  $            

Perte nette (1 539 417) $        (1 349 753) $        (1 375 059) $        

Perte nette par action de base et diluée (0,021) $               (0,019) $               (0,025) $               

Actif total 1 416 296  $         2 242 012  $         1 236 913  $         

Passif à long terme 2 056 307  $         1 710 064  $         1 092 407  $         
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RÉSULTATS D’EXPLOITATION 
 
Exercice terminé le 31 décembre 2008 comparé à l’exercice terminé le 31 
décembre 2007 
 
 La perte nette s’est élevée à 1 539 417 $ pour l’exercice terminé le 31 décembre 
2008 comparativement à 1 349 753 $ pour l’exercice terminé le 31 décembre 2007, une 
augmentation de 189 664 $ ou 14,1 %. 
 
Produits d’exploitation 
 
 Pour l’exercice terminé le 31 décembre 2008, les revenus de la Société ont atteint 
1 063 322 $ comparativement à 1 110 157 $ en 2007. La baisse de 46 835 $ ou 4,2 % est 
attribuable en majeure partie au retard dans les ventes aux États-Unis et à l’absence de 
revenu de royautés au cours de l’exercice 2008, comparativement à 93 196 $ de royautés 
non récurrentes pour l’exercice 2007 générées par un produit discontinué de la Société et 
par une licence octroyée à un tiers sur une des applications technologiques de la Société. 
 
 Les ventes effectuées au Canada au cours de l’exercice 2008 totalisent 32 004 $, 
comparativement à 157 069 $ pendant la même période en 2007, une diminution de 
125 065 $ ou 79,6 % attribuable aux délais entourant le changement de distributeur au 
Canada. Purity Life Health Products devrait commencer à distribuer le DermylexMD au 
Canada de façon exclusive à partir du 1er avril 2009. Les ventes effectuées aux États-Unis 
au cours de l’exercice 2008 ont généré quant à elles des revenus de 95 445 $, 
comparativement à 419 659 $ au cours de l’exercice 2007, une diminution de 324 214 $ ou 
77,3 % principalement due au retard du lancement d’envergure orchestré par notre 
partenaire américain sur le marché des États-Unis. Ce lancement devait se faire 
initialement en 2008, et il a été remis à une date ultérieure, prévue maintenant pour la mi-
mai 2009. Ces diminutions des ventes au Canada et aux États-Unis ont toutefois été 
compensées en 2008 par des ventes à des nouveaux partenaires, notamment au Mexique, 
en Indonésie et à Hong Kong. 
 
Charges d’exploitation 
 
 Pour l’exercice terminé le 31 décembre 2008, la marge brute avant royautés sur les 
ventes de produits s’est élevée à 570 358 $ ou 53,6%, comparée à 565 912 $ ou 55,6% en 
2007. La diminution de la marge brute, en pourcentage, est attribuable à deux ventes 
spécifiques effectuées à un client au cours de 2008 à un prix spécial, plus bas que le prix 
habituel. Ces deux ventes totalisent 178 722 $ et ont générées une marge brute de l’ordre 
de 46 %. La charge de royautés a trait à une licence octroyée à la Société pour l’utilisation 
d’une technologie. La Société paie des royautés sur les ventes des produits issus de cette 
licence depuis le 1er janvier 2007. 
 
 Les frais de vente, généraux et d’administration ont atteint 1 326 384 $ pour 
l’exercice 2008 comparés à 1 097 953 $ pour la période correspondante en 2007, une 
hausse de 228 431 $ ou 20,8 % résultant principalement de la hausse de la provision pour 
mauvaises créances, de l’addition de deux personnes en ventes et marketing et de 
l’augmentation des charges reliées au contrôle de la qualité du DermylexMD. 
 
 Les frais de recherche et de développement ont atteint 521 384 $ pour l’exercice 
terminé le 31 décembre 2008, comparés à 556 653 $ pour l’exercice précédent, une 
diminution de 35 269 $ ou 6,3 % attribuable au transfert de personnel de recherche et 
développement au contrôle de la qualité et au départ au cours de 2008 de la vice-
présidente R&D, qui a été remplacée par le directeur R&D de la Société. Les dépenses 
entourant le programme cicatrisation, effectuées essentiellement au cours du dernier 
trimestre de 2008, ont toutefois diminué cet écart entre les exercices 2008 et 2007. Les 
crédits d’impôt à la recherche et au développement et les subventions gouvernementales 
ont atteint 198 411 $ pour l’exercice terminé le 31 décembre 2008, comparativement à 
180 433 $ pour l’exercice précédent. Cette augmentation de 17 978 $ ou de 10,0 %, malgré 
une diminution des frais de recherche et développement, est principalement due à la 
subvention reçue dans le cadre du programme sur la cicatrisation pour des frais engagés 
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avec un Centre Collégial de Transfert de Technologies (« CCTT »), et au crédit d’impôt 
spécial du gouvernement provincial relativement à ces frais avec un CCTT. 
 
 Les frais financiers ont atteint 418 580 $ pour l’exercice terminé le 31 décembre 
2008 comparativement à 384 922 $ pour la période correspondante en 2007, une 
augmentation de 33 658 $ ou 8,7 % attribuable à la hausse des dépenses d’intérêt 
provenant principalement d’un nouveau financement de 390 884 $ encaissé en juin 2008 
auprès d’une banque à charte canadienne. 
 
 La Société a constaté au cours de l’exercice terminé le 31 décembre 2008 un gain 
sur taux de change de 67 811 $ comparativement à une perte sur taux de change de 
23 840 $ pendant la même période en 2007. Ce gain sur taux de change est attribuable 
principalement à une appréciation de 18 % de la valeur de l’euro par rapport au dollar 
canadien au cours de l’exercice 2008. La Société n’a pas de politique de couverture de 
change. 
 
Trésorerie 
 
 Au 31 décembre 2008, la Société détenait 278 224 $ en liquidités comparativement à 
1 158 459 $ au 31 décembre 2007, une diminution de 880 235 $ résultant principalement 
des opérations de la Société au cours de l’exercice terminé le 31 décembre 2008. 
 
 Au cours de l’exercice financier terminé le 31 décembre 2008, les activités 
d’exploitation ont utilisé 1 048 571 $ de liquidités. La perte nette ajustée des éléments sans 
incidence sur les liquidités s’est élevée à 1 376 113 $ alors que la diminution du fonds de 
roulement a généré 327 542 $ de liquidités. Les liquidités utilisées pour les opérations ont 
principalement été utilisées pour la recherche et le développement, pour la 
commercialisation, et pour la structure administrative sous-jacente. Pour l’exercice financier 
2007, les activités d’exploitation ont utilisé 1 720 756 $ de liquidités. La perte nette ajustée 
des éléments sans incidence sur les liquidités s’est élevée à 1 040 878 $ alors que 
l’augmentation du fonds de roulement avait utilisé 679 878 $ en liquidités. 
 
 Au cours de l’exercice 2008, 86 966 $ ont été utilisés pour les activités 
d’investissement, principalement pour la protection de la propriété intellectuelle. Pour 
l’exercice 2007, 52 518 $ avaient été utilisés pour les activités d’investissements, 
principalement pour la protection de la propriété intellectuelle. Au cours de l’exercice 2008, 
des acquisitions d’immobilisations ont été financées au moyen de contrats de location-
acquisition pour un total de 19 933 $ (0 $ en 2007). Ces opérations n’ont pas eu d’effet sur 
la trésorerie de la Société. 
 
 La Société a généré 255 302 $ de liquidités par les activités de financement au 
cours de l’exercice 2008. Un montant de 390 884 $ a été encaissé contre le prêt à demande 
d’une banque à charte canadienne, et un montant de 14 485 $, provenant du prêt à la 
commercialisation, a été encaissé, dont 6 985 $ ont été reconnus comme aide 
gouvernementale et présentés en réduction des frais de vente, généraux et 
d’administration. L’emprunt bancaire de 90 892 $ a été remboursé au cours de 2008, alors 
que 52 190 $ ont été utilisés pour les versements requis sur le prêt à terme et sur les 
contrats de location-acquisition. En 2007, la Société avait généré 2 330 358 $ de liquidités 
par les activités de financement. La Société avait obtenu 948 000 $ en débentures 
convertibles, 1 406 128 $ en équité, 85 515 $ en prêt à terme et 90 892 $ en emprunt 
bancaire. Un total de 130 515 $ avait été investi en frais de financement pour compléter ces 
financements. Un montant de 47 313 $ du prêt à terme avait été reconnu comme aide 
gouvernementale et présenté en réduction des frais de vente, généraux et d’administration. 
Finalement, 22 349 $ avaient été repayés sur le prêt à terme. 
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SOMMAIRE DES RÉSULTATS TRIMESTRIELS 
 

Trimestre 1    
31 mars

Trimestre 2    
30 juin

Trimestre 3    
30 septembre

Trimestre 4    
31 décembre

Exercice 2008
Produits d'exploitation 77 298             181 478           133 443           671 103           

Perte nette (442 920)          (534 520)          (424 633)          (137 344)          

Perte nette par action de base et 
diluée

(0,01) (0,01) (0,01) (0,00)

Exercice 2007
Produits d'exploitation 53 315             273 803           377 463           405 576           

Perte nette (397 925)          (509 399)          (302 048)          (140 381)          

Perte nette par action de base et 
diluée

(0,01) (0,01) (0,00) (0,00)

 
Variations trimestrielles 
 
 Les produits ciblant le psoriasis, comme le DermylexMD, ont un cycle de ventes 
particulier. En effet, le psoriasis se manifeste en général de l’automne au printemps. Les 
ventes de DermylexMD sont donc généralement concentrées dans les deux derniers 
trimestres de chaque année. Cependant, les revenus du trimestre terminé le 30 septembre 
2008 n’ont pas été représentatifs de ce cycle de ventes. Les ventes de DermylexMD sur les 
marchés américains ont été plus basses que ce que la Société avait prévu dû au report d’un 
lancement d’envergure orchestré par notre partenaire américain. 
 
Quatrième trimestre de 2008 
 
 La perte nette pour le quatrième trimestre terminé le 31 décembre 2008 s’élève à 
137 344 $ comparativement à 140 381 $ pour la période correspondante de 2007, une 
réduction de 3 037 $ ou 2,2 %. Les revenus pour le quatrième trimestre de 2008 ont atteint 
671 103 $ comparativement à 405 576 $ pour la période correspondante en 2007, une 
croissance de 265 527 $ ou 65,5 %. L’augmentation des ventes de DermylexMD est la raison 
principale de l’amélioration de la performance en termes de revenus. 
 

LIQUIDITÉS ET SOURCES DE CAPITAL 
 
Liquidités 
 
  Au 31 décembre 2008, la Société détenait 278 224 $ en liquidités 
comparativement à 1 158 459 $ au 31 décembre 2007, une diminution de 880 235 $ 
résultant principalement des opérations de la Société au cours de l’exercice terminé le 31 
décembre 2008. 
 
 En 2008, les opérations ont utilisé 1 048 571 $ en liquidités. À noter cependant que 
la diminution des besoins du fonds de roulement pendant l’exercice 2008 a généré 
327 542 $ de liquidités, qui proviennent principalement de l’augmentation des créditeurs et 
des charges à payer d’un montant de 316 634 $. Le projet sur la cicatrisation a généré en 
fin d’année 2008 des créditeurs et des frais courus de l’ordre de 78 000 $. De plus, la 
Société a augmenté légèrement ses délais de paiement aux fournisseurs le temps de 
réaliser un financement en équité de 1 000 000 $. Le ratio de fonds de roulement de la 
Société est toutefois normal et dans les limites exigées par son institution bancaire. 
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Sources de capital 
 
 La Société a présentement accès à une marge de crédit de 300 000 $ garantie par 
les débiteurs pour financer les opérations et les besoins du fonds de roulement. Au 31 
décembre 2008, le solde de cette marge de crédit est à 0 $. Les liquidités de la Société ont 
été suffisantes en 2008 pour subvenir aux besoins des opérations et du fonds de 
roulement. Depuis le 1er décembre 2008, les comptes-clients hors Canada sont assurés par 
Exportation et Développement Canada à hauteur de 90 %. La couverture maximale est de 
275 000 $. 
 
 Au 31 décembre 2008, la Société avait encaissé un montant de 390 884 $ sur un 
prêt à demande de 500 000 $ conclu en mai 2008 avec une banque à charte canadienne 
pour financer 75% de ses dépenses de développement des affaires et de commercialisation 
de 2007 et 2008. Sous condition du respect des ratios exigés par son institution bancaire, 
la Société a accès à un montant de 109 116 $ provenant de ce prêt à demande. Cependant, 
au 31 décembre 2008, la Société ne respectait pas un des ratios exigés par son institution 
bancaire. Le solde du prêt n’est donc pas disponible pour l’instant. 
  
Plan de financement 
 
 Le 12 mars 2009, la Société a complété un placement privé en équité par AgeChem 
Venture Fund L.P. (« AgeChem »), qui détient avant la conclusion de ce placement 11,05% 
des actions émises et en circulation dans la Société, d’un montant total de 1 000 000 $ en 
contrepartie d’une émission totale de 50 000 000 d’unités au prix de 0,02 $ par unité. 
Chaque unité est composée d’une action ordinaire de la Société et d’un bon de souscription 
donnant le droit au détenteur d’acheter une action ordinaire additionnelle à un prix de 
0,05 $ pour la première année, et de 0,10 $ pour les quatre années subséquentes. Le 
produit du placement privé, les certificats d’actions et les bons de souscription sont 
entiercés jusqu’à ce que les trois conditions suivantes soient rencontrées : (i) la conversion 
en actions ordinaires d’au moins 80% du montant en capital des débentures en circulation 
de la Société et des intérêts courus sur celles-ci, (ii) l’obtention de l’approbation de la 
Bourse de croissance TSX, et (iii) l’obtention de l’approbation des actionnaires de la 
Société lors de l’assemblée des actionnaires prévue le 16 avril 2009. Lors de la clôture de 
ce placement privé, la Société avait reçu les engagements écrits de porteurs de débentures 
représentant plus de 80% du montant en capital des débentures en circulation visant la 
conversion de leurs débentures lors de la libération de l’entiercement. 
 
 Le plan stratégique de la Société comporte des éléments de croissance organique et 
de croissance externe. Le placement privé de 1 000 000 $ d’AgeChem vient alimenter la 
croissance organique de la Société, et ne servira pas pour les besoins de la croissance 
externe. La direction prévoit que ce placement privé répondra aux besoins de la Société 
pour les douze prochains mois au minimum. 
 
 La conversion prévue d’au moins 80 % du montant en capital des débentures en 
circulation se reflètera sur une structure financière améliorée et sur la diminution des 
charges financières reliées à ces débentures, qui sera de l’ordre d’au moins 185 000 $ par 
année. 
 
 Avec ce placement privé, et avec la réduction projetée des dépenses d’intérêt 
générée par la conversion des débentures, la Société est d’avis qu’elle sera en bonne 
position pour opérer au cours des prochains mois, malgré les risques reliés à la crise 
économique. 
 
Ratios financiers à maintenir 
 
 Selon les modalités du prêt à demande et des facilités de crédit obtenus auprès 
d’une banque à charte canadienne, la Société s’est engagée à : 
 

 Maintenir un ratio Dette totale/Valeur tangible nette égale ou inférieur à 2.5:1. Ce 
ratio est vérifié annuellement à l’aide des états financiers vérifiés de la Société. 
Pour les nouveaux déboursés de prêt, ce ratio est vérifié à l’aide des derniers 
états financiers maison. Au 31 décembre 2008, ce ratio était de 99.64:1, donc en 
défaut. L’institution bancaire a cependant avisé la Société par écrit en date du 27 
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février 2009 qu’elle tolérait le défaut jusqu’au 30 avril 2009. Passé cette date, le 
défaut sera toléré seulement si une injection de fonds au montant de 1 000 000 $ 
sous forme d’équité a été préalablement effectuée. 

 
 Maintenir un ratio du fonds de roulement de 1.5:1 ou mieux vérifié annuellement 

et à chacun des déboursés. Au 31 décembre 2008, ce ratio était de 1.52:1. 
 

ENGAGEMENTS CONTRACTUELS 
 

 La Société s’est engagée en vertu d’un bail venant à échéance en juin 2010 pour la 
location de locaux administratifs. La Société est aussi partie à un bail pour des laboratoires 
de recherche échéant en décembre 2009. 
 
 La Société détient une licence exclusive pour l’utilisation de droits sur une 
technologie et sur des brevets s’y rapportant,  pour développer et commercialiser ses 
produits. La licence expire en 2013 et comporte une option de renouvellement pour la durée 
restante des brevets. La licence comporte des redevances sur les ventes des produits issus 
de la technologie. 
 
 La Société a conclu en 2008 deux contrats de recherche et développement avec 
deux organismes pour des services à être rendus d’ici la fin de 2009. 
 
 Les engagements minimaux de la Société au cours des deux prochains exercices 
s’élèvent à 161 824 $ en 2009 et 30 872 $ en 2010. Le ministère du Développement 
économique, de l’Innovation et de l’Exportation du Québec a octroyé à la Société une 
subvention de 48 100 $ qui couvrira une partie des dépenses relatives à un des contrats de 
recherche et développement. 
 
 Outre ces engagements, la Société n’a aucune opération ou autre relation avec des 
entités qui est susceptible d’affecter significativement ses résultats d’exploitation, ses 
liquidités, ses ressources financières ou qui exposent la Société à un passif qui n’est pas 
inscrit aux états financiers. 
 

TRANSACTION HORS BILAN 
 
 La Société n’a réalisé aucune transaction hors bilan au cours de l’exercice 2008. 
 

ÉVENTUALITÉ 
 
 Un client de la Société tente d’annuler une vente de 253 080 $ effectuée en 
décembre 2008 par Advitech, invoquant le non respect de spécifications relativement à la 
qualité des stocks expédiés. La Société est d’avis que les spécifications requises prévues à 
l’entente la liant à ce client ont été respectées et elle entend faire valoir ses droits. 
 

CONTINUITÉ DE L’EXPLOITATION 
 
 Les présents états financiers ont été dressés suivant des principes comptables 
valables dans un contexte de continuité de l'exploitation; toutefois, certains événements et 
circonstances soulèvent des doutes au sujet de la validité de cette convention. La Société 
étant une entreprise en phase de développement, la continuité de ses opérations dépend 
de sa capacité à développer ses produits, le cas échéant à obtenir les approbations auprès 
des autorités règlementaires à l’égard de ses produits et dans les différents marchés visés, 
à commercialiser ses produits, ainsi qu’à obtenir le support financier de ses actionnaires. 
 
 Le 12 mars 2009, la Société a complété un placement privé en équité de 1 000 000 $ 
dont le produit est entiercé jusqu’à la levée des trois conditions suivantes : (i) la conversion 
en actions ordinaires d’au moins 80% du montant en capital des débentures en circulation 
et des intérêts courus sur celles-ci, (ii) l’obtention de l’approbation de la Bourse de 
croissance TSX, et (iii) l’obtention de l’approbation des actionnaires de la Société lors de 
l’assemblée des actionnaires est prévue le 16 avril 2009. 
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 Si la convention de la continuité de l'exploitation ne convenait pas à ces états 
financiers, il serait alors nécessaire d’apporter des ajustements à la valeur comptable de 
l'actif et du passif, au résultat net déclaré et au classement des postes du bilan. 
 

INFORMATION SUR LES ACTIONS EN CIRCULATION 
 
 Au 13 mars 2009, le nombre d’actions ordinaires en circulation est de 123 131 719. 
En additionnant les actions potentielles résultant de la conversion des débentures et de 
l’exercice des options et bons de souscription, le nombre d’actions ordinaires et d’actions 
potentielles en circulation est de 196 472 553, tel que détaillé dans le tableau suivant : 
 

Nombre d’actions en circulation au 13 mars 2009 123 131 719         

Options octroyées au terme du Régime d'options d’achat d’actions 2 882 190             

Droits de conversion des débentures convertibles émises en juin 2006
(prix de conversion de 0,22$)

1 136 364             

Droits de conversion des autres débentures convertibles émises en 2007
(prix de conversion de 0,22$)

7 604 546             

Bons de souscription octroyés lors de l'émission des unités en mars 2007
échéant le 31 mars 2009 (prix de conversion de 0,25$)

3 634 400             

Bons de souscription octroyés lors de l'émission des unités en avril 2007
échéant le 29 avril 2012 (prix de conversion de 0,19$)

8 083 334             

Bons de souscription octroyés lors de l'émission des unités en mars 2009
échéant le 12 mars 2014 (prix de conversion de 0,05$)

50 000 000           

Total des titres émis et pouvant être émis au 13 mars 2009 196 472 553         

 
 Le 12 mars 2009, la Société a complété un placement privé en équité d’un montant 
total de 1 000 000 $ en contrepartie d’une émission totale de 50 000 000 d’unités au prix de 
0,02 $ par unité. Chaque unité est composée d’une action ordinaire de la Société et d’un 
bon de souscription donnant le droit au détenteur d’acheter une action ordinaire 
additionnelle à un prix de 0,05 $ pour la première année, et de 0,10 $ pour les quatre 
années subséquentes. Le produit du placement privé, les certificats d’actions et les bons de 
souscription sont entiercés jusqu’à ce que les trois conditions suivantes soient 
rencontrées : (i) la conversion en actions ordinaires d’au moins 80% du montant en capital 
des débentures en circulation de la Société et des intérêts courus sur celles-ci, (ii) 
l’obtention de l’approbation de la Bourse de croissance TSX, et (iii) l’obtention de 
l’approbation des actionnaires de la Société lors de l’assemblée des actionnaires prévue le 
16 avril 2009. Lors de la clôture de ce placement privé, la Société avait reçu les 
engagements écrits de porteurs de débentures représentant plus de 80% du montant en 
capital des débentures en circulation visant la conversion de leurs débentures lors de la 
libération de l’entiercement. 
 
 Si 100 % des débentures en circulation sont converties au prix de conversion prévu 
de 0,02 $ par action ordinaire en date du 17 avril 2009, soit le lendemain de l’assemblée 
spéciale des actionnaires, la Société émettra un total de 106 289 887 actions ordinaires en 
contrepartie de la conversion des débentures et des intérêts courus sur celles-ci. 
 

PERSPECTIVES 2009 
 
 En 2008, la Société a maintenu ses discussions et a franchi des étapes significatives 
avec de nouveaux partenaires potentiels pour la distribution du DermylexMD. Au cours de 
2009, elle espère concrétiser des ententes de distribution couvrant les territoires suivants : 
 

 Autriche 
 Espagne 
 Belgique 
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 Turquie 
 Russie 
 Royaume-Uni 
 Afrique du Sud 

 
 À partir du 1er avril 2009, Purity Life Health Products devrait devenir le distributeur 
exclusif du DermylexMD au Canada, en remplacement de Laboratoires Jamieson. Du côté 
des États-Unis, le distributeur exclusif américain de la Société pour certains segments de 
marché devrait procéder au printemps 2009 à son lancement officiel du DermylexMD. Ce 
lancement était initialement prévu pour 2008. De nouvelles ententes sont aussi à prévoir 
aux États-Unis pour d’autres segments de marché. 
 
 Pour l’application cicatrisation, la Société a signé en fin d’année 2008 une entente 
de partenariat avec la société Laboratoires Urgo, un leader européen dans ce marché. Avec 
Laboratoires Urgo, Advitech a un échéancier de réalisation qui devrait lui permettre de 
valoriser ses résultats dès la deuxième moitié de 2009. L’application cicatrisation 
représente une opportunité intéressante pour Advitech, et elle devrait permettre à la 
Société de diversifier rapidement son offre de produits, et ceci idéalement dans les 
domaines pharmaceutique et cosmaceutique. 
 

MODIFICATIONS DES CONVENTIONS COMPTABLES 
 
Modifications comptables à compter du 1er janvier 2008 
 
 Le 1er janvier 2008, la Société a adopté cinq nouvelles normes comptables publiées 
par l’Institut Canadien des Comptables Agréés (« ICCA ») : la modification du chapitre 
1400, intitulé « Normes générales de présentation des états financiers », le chapitre 1535, 
intitulé « Informations à fournir concernant le capital », le chapitre 3862, intitulé 
« Instruments financiers – Informations à fournir », le chapitre 3863, intitulé « Instruments 
financiers – Présentation », et le chapitre 3031, intitulé « Stocks ». Les données des 
périodes précédentes au 1er janvier 2008 n’ont pas été retraitées. 
 
NORMES GÉNÉRALES DE PRÉSENTATION DES ÉTATS FINANCIERS 
  
 L’ICCA a modifié le chapitre 1400 du Manuel de l’ICCA afin d’y inclure une exigence 
visant à ce que la direction évalue la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation lors 
de l’établissement des états financiers. 
 
CAPITAL 
  
 Le chapitre 1535 précise l’information à fournir à l’égard des objectifs, des politiques 
et des procédures de gestion de capital de la Société, des données quantitatives sur les 
éléments que la Société considère comme du capital, du fait que la Société se soit 
conformée aux exigences en matière de capital et des conséquences si la Société ne s’est 
pas conformée aux exigences en question. La Société a appliqué cette nouvelle norme 
comptable à la note 17. 
 
INSTRUMENTS FINANCIERS 
  
 Les chapitres 3862 et 3863 remplacent le chapitre 3861, intitulé « Instruments 
financiers – Informations à fournir et présentation », modifiant et augmentant les exigences 
en matière d’information à fournir. Les chapitres 3862 et 3863 accordent une importance 
accrue à l’information à fournir, permettant aux utilisateurs des états financiers d’évaluer la 
nature et l’ampleur des risques découlant des instruments financiers auxquels la Société 
est exposée et la façon dont elle gère ces risques. La Société a appliqué cette nouvelle 
norme comptable à la note 18. 
 
STOCKS 
  
 Le chapitre 3031 donne des directives sur la détermination du coût et sa 
comptabilisation ultérieure en charges, y compris toute dépréciation jusqu'à la valeur nette 
de réalisation. Il donne également des commentaires sur les méthodes de détermination du 
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coût qui sont utilisées pour imputer les coûts aux stocks. L’adoption de ce chapitre n’a pas 
eu d’impact sur les états financiers de la Société. 
 
Modifications comptables futures 
 
 L’ICCA a publié le chapitre 3064, « Écarts d’acquisition et actifs incorporels », lequel 
remplace les chapitres 3062, « Écarts d’acquisition et autres actifs incorporels » et 3450, 
« Frais de recherche et de développement ». Les nouvelles exigences s’appliquent aux 
états financiers intermédiaires et annuels relatifs aux exercices ouverts à compter du 1er 
octobre 2008. La Société adoptera ces nouvelles normes pour son exercice financier 
commençant le 1er janvier 2009. Le chapitre 3064 établit les normes de constatation, de 
mesure et de présentation de l’écart d’acquisition suite à leur constatation initiale et d’actifs 
incorporels par des entreprises à but lucratif. Les normes relatives aux écarts d’acquisition 
sont les mêmes que celles décrites au chapitre 3062. La Société ne prévoit pas d’impact 
sur ses états financiers. 
 
Normes Internationales d’information financière (« IFRS ») 
 
 En février 2008, le Conseil des normes comptables du Canada (« CNC ») a confirmé 
que les PCGR du Canada, tels qu’ils sont utilisés par les entreprises ayant une obligation 
publique de rendre des comptes, seront remplacés, à compter des exercices ouverts à 
partir du 1er janvier 2011, par les IFRS. 
 
 Pour la Société, le basculement vers les IFRS sera exigé pour les états financiers 
intermédiaires et annuels de l’exercice se terminant le 31 décembre 2011. Les IFRS 
utilisent un cadre conceptuel semblable à celui des PCGR du Canada, mais comportent des 
différences importantes au chapitre de la comptabilisation, de l’évaluation, de la 
présentation et de l’information à fournir. 
 
 La Société élabore actuellement son plan de conversion aux IFRS. Ce plan visera 
entre autres à identifier les différences entre les IFRS et les conventions comptables de la 
Société, à en évaluer les incidences et, le cas échéant, à analyser les diverses conventions 
que la Société pourrait choisir d’appliquer. 
 
 La Société est tenue de présenter des informations qualitatives sur les incidences de 
l’application des IFRS pour ses exercices financiers 2008 et 2009 ainsi que des 
informations quantitatives pour ses états financiers intermédiaires et annuels de l’exercice 
se terminant le 31 décembre 2010. Ces informations seront utilisées par la Société afin de 
présenter les éléments comparatifs pour ses états financiers de l’exercice se terminant le 
31 décembre 2011. 
 

INSTRUMENTS FINANCIERS 
 
Juste Valeur 
 
 La trésorerie et les équivalents de trésorerie, les débiteurs, les crédits d’impôt à 
recevoir, les créditeurs et charges à payer ainsi que la dette à long terme et les débentures 
convertibles sont des instruments financiers dont la juste valeur se rapproche de la valeur 
comptable en raison de leur échéance à court terme, des taux d’intérêt variables ou des 
taux d’intérêt courants pour les instruments financiers comportant des taux fixes. 
 
Politiques de gestion du risque 
 
 La Société, par le biais de ses actifs et passifs, est exposée à plusieurs risques. 
L’analyse suivante fournit une mesure des risques au bilan en date du 31 décembre 2008. 
 
Risque du taux d’intérêt 
 
 Le risque lié aux taux d’intérêt survient lorsque les fluctuations des taux d’intérêt 
modifient les flux de trésorerie des placements et des dettes à taux variable de la Société. 
Au 31 décembre 2008, la Société ne détenait pas de placement, et avait contracté un prêt 
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auprès de son institution bancaire, portant intérêt au taux préférentiel majoré de 2,25%, 
dont la valeur comptable s’élevait à 382 760 $. 
 
Risque de crédit 
 
 L’utilisation d’instruments financiers peut entraîner un risque de crédit qui 
correspond au risque de perte financière résultant de l’incapacité ou du refus d’une 
contrepartie de s’acquitter entièrement de ses obligations contractuelles. Les principaux 
actifs de la Société sont la trésorerie et les équivalents de trésorerie, les débiteurs et les 
crédits d’impôt à recevoir. Le risque de crédit de la Société est d’abord attribuable à ses 
débiteurs. La Société croit que le risque de crédit sur les débiteurs est limité par le fait 
qu’une assurance a été contractée auprès d’Exportation et développement Canada le 
1er décembre 2008 pour couvrir 90% des comptes-clients assurés à l’extérieur du Canada. 
Au 31 décembre 2008, ces comptes-clients assurés représentaient 77% [0% en 2007] du 
solde des débiteurs. 
 
 Les politiques de la Société en matière de gestion du risque de crédit comprennent 
aussi l'autorisation d'effectuer des opérations de placement avec des institutions 
financières reconnues en certificats de placement garantis. Conséquemment, la Société 
gère le risque de crédit en se conformant aux politiques de placement établies. La Société 
établit des politiques de placement qui sont revues, mises à jour régulièrement et 
approuvées. Ces politiques définissent des limites quant aux risques de crédit selon les 
caractéristiques des contreparties. 
 
Risque de concentration 
 
 Le risque de concentration survient lorsque des investissements sont effectués 
auprès de plusieurs entités ayant des caractéristiques semblables ou lorsqu’un 
investissement important est effectué auprès d’une seule entité. Au 31 décembre 2008, les 
comptes à recevoir de trois clients représentent 70% du total des débiteurs, soit 14%, 20% 
et 36% respectivement pour chacun de ces clients. 
  
Risque d’illiquidité 
 
 Le risque d’illiquidité représente l’éventualité que la Société ne soit pas en mesure 
de réunir, au moment approprié et à des conditions raisonnables, les fonds nécessaires 
pour respecter ses obligations financières. La Société gère ce risque de manière à 
s’assurer qu’elle dispose en permanence des liquidités suffisantes pour être en mesure de 
respecter ses obligations financières actuelles et futures, tant dans des conditions 
normales que dans des circonstances exceptionnelles. Les stratégies de financement pour 
assurer la gestion de ce risque incluent le recours au marché des capitaux, par l’émission 
de capitaux propres ou de titres de dette. 
 
Risque de taux de change 
 
 La Société réalise approximativement 7% [46% en 2007] de son chiffre d'affaires en 
dollars américains et 42% [39% en 2007] en euros, et est donc exposée aux fluctuations 
des devises. Le risque est partiellement contrebalancé par des achats en euros. Au 31 
décembre 2008, la Société est exposée au risque de change dans ses débiteurs pour un 
montant de 0 $ [179 642 $ en 2007] et de 247 995 $ [247 550 $ en 2007] qui ont 
respectivement été négociés en dollars américains et en euros. Elle est également exposée 
au risque de change dans ses créditeurs et charges à payer pour un montant de 19 806 $ 
[10 308 $ en 2007] et de 327 248 $ [15 946 $ en 2007] qui ont respectivement été négociés 
en dollars américains et en euros. La Société n’a pas couvert son exposition à la variation 
des taux de change. 
 
 Basé sur les mouvements historiques et les volatilités dans les variables du marché 
ci-dessus, et l’évaluation courante de la gestion des marchés financiers, la Société croit 
que les variations suivantes sont raisonnablement possibles sur une période de 12 mois : 
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• Variation proportionnelle du taux de change de -10% (dépréciation du dollar 
canadien) et +10% (appréciation du dollar canadien) contre le dollar américain, à partir du 
taux de fin d’année de 0,8210. 
 
• Variation proportionnelle du taux de change de -10% (dépréciation du dollar 
canadien) et +10% (appréciation du dollar canadien) contre le l’euro, à partir du taux de fin 
d’année de 0,5866. 
 
• Variation proportionnelle de +1% / -1% du taux d’intérêt préférentiel. 
 
 Si ces variations surviennent, l’impact sur les revenus nets et les capitaux propres 
pour chaque catégorie des instruments financiers dans le bilan sera tel que décrit ci-
dessous : 
 

-1% +1% -10% +10% -10% +10%

Résultats 
et capitaux 

propres

Résultats 
et capitaux 

propres

Résultats 
et capitaux 

propres

Résultats 
et capitaux 

propres

Résultats 
et capitaux 

propres

Résultats 
et capitaux 

propres

Actifs financiers

278,224$    -$               -$               1,041$       (1,041)$      8,142$       (8,142)$      

645,595$    -$               -$               -$               -$               8,534$       (8,534)$      
Passifs financiers

599,464$    -$               -$               (1,328)$      1,328$       (11,262)$    11,262$     

435,577$    3,909$       (3,909)$      -$               -$               -$               -$               

3,909$       (3,909)$      (287)$         287$          5,414$       (5,414)$      

Valeur 
comptable

Risque du taux d'intérêt Risque du taux de 
change (USD)

Risque du taux de 
change (EUR)

Augmentation totale (diminution)

Trésorerie et 
équivalents de 
trésorerie

Débiteurs

Créditeurs et charges 
à payer

Dette à long terme

 
 

FACTEURS DE RISQUE 
 

 Voici un sommaire des risques importants touchant la Société. Cette liste n’est pas 
exhaustive: 
 
Historique de pertes nettes 
 
 La Société a un historique de pertes nettes. Au 31 décembre 2008, la Société avait 
un déficit accumulé de 12 961 517 $. La Société prévoit continuer d’encourir des pertes 
nettes et peut ne pas atteindre ou se maintenir au seuil de profitabilité. Rien ne garantit que 
la Société croîtra et sera profitable. 
 
Risque lié à l’industrie des sciences de la vie 
 
 La Société poursuivra ses activités dans le domaine des sciences de la vie. Cette 
industrie implique un niveau de risque élevé, qui, même avec une combinaison 
d’expérience, de connaissances et d’évaluations appropriées, peut ne pas être surmonté. 
Les actionnaires doivent s’appuyer sur les capacités, l’expertise, le jugement, la direction et 
l’intégrité de la direction et du conseil d’administration de la Société. 
 
Risque lié au financement futur 
 
 La Société pourrait avoir besoin de financement additionnel afin de réaliser d’autres 
investissements ou prendre avantage de certaines opportunités non prévues. La capacité 
de la Société de mettre en place ces financements dans le futur dépendra en partie des 
conditions qui prévaudront sur les marchés des capitaux, ainsi que du succès commercial 
de la Société. Rien ne garantit que la Société sera en mesure de mettre en place des 
financements additionnels à des conditions satisfaisantes pour la Société. Si ces 



 - 17 -

financements additionnels sont réalisés par le biais d’émissions d’actions ou d’autres 
formes de titres de trésorerie convertibles, le contrôle de la Société pourrait changer et les 
actionnaires pourraient encourir une dilution additionnelle. Si les fonds requis ne sont pas 
disponibles, ou ne sont pas disponibles à des conditions acceptables, la Société pourrait ne 
pas être en mesure de prendre avantage de certaines opportunités ou autrement faire face 
à des pressions compétitives ou demeurer en affaires. 
 
Devises 
  
 La Société prévoit avoir une portion significative de ses ventes libellée en dollars 
américains et en euros, alors que ses dépenses seront majoritairement libellées en dollars 
canadiens ainsi qu’en euros. Les revenus et dépenses de la Société, ses actifs et ses 
dettes sont enregistrés en dollars canadiens. Les fluctuations entre le dollar canadien et le 
dollar américain ou l’euro peuvent avoir un effet important sur sa rentabilité. À ce jour, la 
Société n’a pas encore cherché à couvrir les risques liés aux fluctuations des taux de 
change. Rien ne garantit que de telles mesures prises dans le futur par la Société seraient 
marquées de succès. 
 
Marché boursier et volatilité 
 
 L’annonce de résultats d’activités de recherche et de développement, de même que 
les conditions de marché dans le domaine des sciences de la vie, peuvent avoir un impact 
important sur le cours des actions de la Société. Les prix des actions pour les sociétés du 
secteur du domaine des sciences de la vie a connu des fluctuations qui ne sont pas 
toujours reliées aux activités des sociétés elles-mêmes. De plus, rien ne garantit qu’un 
marché public actif se développera et se maintiendra pour les actions de la Société. Le 
cours des actions de la Société sera sujet à des fluctuations importantes en réponse aux 
variations et résultats d’exploitation trimestriels, à l’annonce d’innovations par la Société ou 
ses compétiteurs, à des changements dans les prévisions financières des analystes en 
valeurs mobilières ou autres évènements ou facteurs, dont la plupart sont hors du contrôle 
de la Société. 
 
Questions de responsabilité à l’endroit d’un produit 
 
 Dans le secteur de la santé, les poursuites judiciaires, réclamant souvent des 
dommages substantiels, deviennent de plus en plus chose courante. Aux États-Unis, en 
particulier, les poursuites judiciaires sont intentées par des patients, des employés ou des 
bénéficiaires contre des compagnies et leurs produits. En conséquence, la Société fait face 
au risque d’affaires inhérent qui la rend vulnérable aux réclamations concernant ses 
produits ou d’autres réclamations dans le cas où il est allégué que le développement ou 
l’usage de ses technologies ou produits prévus a entraîné des effets néfastes. La Société 
possède une assurance responsabilité à l’égard de ses produits pour un montant de 
5 millions de dollars. Par contre, rien ne garantit que la Société sera en mesure d’obtenir 
ou de conserver une couverture d’assurance suffisante pour protéger la Société à l’égard 
des réclamations en responsabilité à l’endroit d’un produit. 
 
 Rien ne garantit que la Société sera en mesure d’obtenir ou de conserver une 
couverture d’assurance suffisante et adéquate et ce, à des conditions acceptables, pour 
ses éventuels essais cliniques et ses produits potentiels. Une telle assurance est 
dispendieuse, difficile à obtenir et peut ne pas être disponible dans le futur, ou l’être à des 
conditions acceptables. Une incapacité à obtenir une couverture d’assurance suffisante à 
des conditions raisonnables ou de se protéger contre une possibilité de réclamation en 
responsabilité à l’égard d’un produit pourrait empêcher ou bloquer la commercialisation de 
produits potentiels de la Société. Une poursuite en responsabilité à l’égard d’un produit 
entreprise contre la Société pourrait nuire considérablement à sa condition financière. 
 
Réglementations gouvernementales 
 
 La Société est assujettie à la réglementation des agences gouvernementales 
particulièrement Santé Canada ainsi que la FDA aux États-Unis. Les objectifs commerciaux 
de la Société sont tributaires, en partie, de l’observation des exigences réglementaires 
établies par ces agences gouvernementales et de l’obtention des autorisations nécessaires 
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pour la vente de ses produits. La Société ne peut prédire le temps que nécessite l’obtention 
de toutes les autorisations réglementaires applicables pour ses produits, ou l’étendue des 
essais cliniques ou de la documentation exigées par les autorités réglementaires. La 
Société peut être incapable d’obtenir l’autorisation des organismes de réglementation pour 
commercialiser ses produits, peu importe le pays. Un délai dans l’obtention ou le défaut 
d’obtenir les autorisations réglementaires aux États-Unis, en Europe, au Canada ou dans 
un autre pays, pourrait retarder de façon significative le développement de marchés et de 
produits et par conséquent, affecterait sévèrement et de façon importante, les affaires de la 
Société et sa situation financière. 
 
Risques propres aux activités de recherche et développement 
 
 Les activités de recherche et développement, dans le secteur de la santé, impliquent 
un degré élevé de risque et les chances d’obtenir des résultats satisfaisants sont tributaires 
de plusieurs facteurs qui sont hors du contrôle de la Société, incluant: i) la découverte de 
toxicités inattendues ou le manque d’efficacité qui rend certains produits impopulaires ou 
impropres à l’utilisation chez les humains; ii) les résultats préliminaires tels que vus dans 
les tests chez l’animal/ou les tests limités chez l’humain peuvent ne pas être corroborés par 
des tests ou des essais cliniques plus larges, iii) les coûts de fabrication ou autres facteurs 
peuvent rendre la fabrication de certains produits impossible; iv) les droits de propriété de 
tierces parties, les produits ou les technologies concurrents peuvent empêcher la 
commercialisation. Rien ne garantit que la Société parviendra à amener des technologies 
émergentes jusqu’à la phase de commercialisation. 
 
Acceptation par le marché et dépendance envers les distributeurs 
 
 Rien ne garantit que les produits de la Société, s’ils sont approuvés, seront acceptés 
par le marché. Le degré d’acceptation des produits de la Société par les professionnels de 
la santé ainsi que par les patients dépendra d’un nombre de facteurs qui incluent, mais ne 
se limitent pas, à la disponibilité de traitements concurrents, au coût relatif de ces 
traitements concurrents et l’innocuité relative versus le profil d’efficacité des traitements 
concurrents. Le succès de la stratégie de commercialisation de la Société dépendra de 
façon significative de sa capacité à établir des alliances stratégiques et des ententes de 
distribution pour ses produits, ainsi que sur la capacité de ses distributeurs à 
commercialiser ses produits de façon efficace. Rien ne garantit que la Société, à cet égard, 
y parviendra. 
 
Concurrence 
 
 Le marché à l’égard des produits de la Société est très concurrentiel. Les produits 
de la Société sont en concurrence avec des produits de concurrents qui sont de grandes 
sociétés pharmaceutiques ou sociétés des sciences de la vie ayant des historiques 
d’exploitation plus longs, ainsi que de ressources financières techniques et de marketing 
nettement supérieures à celles de la Société. De plus, la plupart des produits vendus par 
les concurrents de l’industrie pharmaceutique bénéficieront de programmes de 
remboursement, qui ne sont pas ou peuvent ne pas être offerts aux produits nutraceutiques. 
 
 En outre, les concurrents du secteur nutraceutique peuvent élaborer des produits 
analogues à l’aide de technologies de remplacement et livrer une concurrence efficace à la 
Société. Rien ne garantit que la Société atteindra et maintiendra une position dominante 
sur le marché avec ses produits. 
 
Personnel clé 
 
 Bien que la Société possède des gestionnaires et du personnel expérimentés, la 
Société, pour la bonne marche de ses activités et de ses affaires, est dépendante 
principalement des services d’un nombre limité de dirigeants et de personnel scientifique. 
La perte des services d’une de ces personnes pourrait avoir un effet défavorable important 
sur les affaires de la Société. La Société n’a pas d’assurance sur la vie des personnes clés, 
dû au coût prohibitif de ces assurances. 
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Dépendance à l’égard de la fabrication à façon 
 
 La Société ne possède pas d’usine de fabrication de produits et sera tributaire de 
sous-traitants pour la fabrication de ses produits. Il n’est pas dans l’intention de la Société 
de construire sa propre unité de production et elle devra se fier à des tierces parties pour 
ses besoins en termes de fabrication dans un avenir prévisible. Rien ne garantit que la 
Société conclura une entente de fabrication, ou qu’une telle entente soit conclue avec des 
termes satisfaisants. De surcroît, la possibilité d’une interruption, d’un délai, ou d’un 
problème rencontré par un de ses sous-contractants à l’égard de la production pourrait 
porter atteinte à sa capacité à respecter des contrats de vente et ainsi avoir un impact 
important sur ses affaires et sa situation financière. 
 
Risques relatifs à l’approvisionnement 
 
 La Société est dépendante de tiers pour l’approvisionnement en matières premières. 
Bien que la Société cherche à s’assurer d’avoir des fournisseurs de remplacement, il se 
peut qu’elle soit dans l’impossibilité d’obtenir de ces tiers la matière première requise, que 
cette matière première ne soit pas conforme aux normes, que les prix auxquels la Société 
les achète augmentent ou encore que la Société se trouve dans l’impossibilité de localiser 
d’autres sources d’approvisionnement dans un délai raisonnable. Si l’une ou l’autre de ces 
situations survient, la Société peut se trouver dans l’impossibilité de poursuivre la 
commercialisation de ses produits; ses ventes et sa rentabilité seraient alors affectées de 
manière négative. 
 
Propriété intellectuelle et licences 
 
 Le succès de la Société est basé sur sa capacité à protéger sa technologie ainsi que 
ses ingrédients nutraceutiques exclusifs et ce par le biais de brevets et de secrets 
industriels. Rien ne peut garantir que ces mesures seront suffisantes pour se protéger 
d’appropriations illégales ou de contrefaçons de sa technologie par une tierce partie. 
 
 La Société, ou ses partenaires, pourrait avoir à intenter des poursuites de façon à 
protéger sa propriété intellectuelle, ses secrets industriels et à déterminer la validité et 
l’étendue des droits de tierces parties, ou pourrait se voir dans l’obligation de se défendre 
elle-même contre des réclamations de contrefaçon ou de dommages personnels. De telles 
procédures, couronnées ou non de succès, pourraient entraîner des coûts significatifs et 
affecter les ressources de la Société. De plus, une poursuite judiciaire remportée contre la 
Société pourrait l’empêcher de poursuivre l’exploitation de sa technologie et restreindre 
l’utilisation de sa technologie sous licence au Canada, aux États-Unis et outre-mer, ayant 
ainsi un impact néfaste sur la situation financière ainsi que les résultats de la Société. 
 
Gestion de la stratégie de croissance 
 
 Si la Société n’est pas en mesure de gérer de façon efficace sa croissance planifiée 
et son expansion, sa stratégie de croissance pourrait en être négativement affectée. Toute 
incapacité à gérer sa croissance de façon efficace pourrait avoir un effet défavorable 
important sur les affaires, les résultats d’exploitation et sur la situation financière de la 
Société. 
 
Pénétration des marchés et croissance continue 
 
 Si la Société ne parviens pas à pénétrer davantage ses principaux marchés ni à 
développer avec succès ses activités sur de nouveaux marchés, il pourrait y avoir des 
conséquences défavorables sur la croissance des ventes ainsi que sur les résultats 
d’exploitation. La capacité à pénétrer davantage les principaux marchés ou à développer 
les activités avec succès dans d’autres pays, est assujettie à de nombreux facteurs, dont 
bon nombre sont indépendants de la volonté de la Société. Il est donc impossible de 
garantir le succès de pénétration des marchés et donc de garantir les résultats 
d’exploitation. 
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Conditions politiques et économiques sur les marchés géographiques 
 
 Une partie importante des ventes de la Société découle des activités sur les 
marchés étrangers. À cet égard, la Société est assujettie à certains risques découlant des 
activités internationales qui pourraient être coûteux en dollars dépensés, en temps 
consacré par la direction et en revenus et profits, notamment : i) les difficultés et les coûts 
associés à la dotation en personnel et à la gestion des activités étrangères; ii) les 
changements de réglementation inattendus; iii) les difficultés de respect d’une grande 
variété de lois et de règlements étrangers; iv) des changements du réseau de distribution 
international et du personnel de vente directe; v) des restrictions politiques à la liberté de 
commerce et des contrôles des échanges; vi) des troubles politiques, sociaux ou 
économiques; vii) des services et des infrastructures inadéquats et non fiables; viii) des 
exigences de permis ou de licences d’importation ou d’exportation; et ix) un plus grand 
risque couru sur les modalités de paiement et de longs cycles de recouvrement des 
comptes débiteurs dans certains pays étrangers. 
 

CONTRÔLE ET PROCÉDÉS DE COMMUNICATION DE 
L’INFORMATION 
 
 La préparation du rapport annuel a été soutenue par un ensemble de contrôles et de 
procédures de communication relevant de la direction. Au cours du dernier exercice, cette 
structure de contrôle a fait l’objet d’une évaluation par la direction de l’efficacité de sa 
conception et de son bon fonctionnement. 
 
 Au 31 décembre 2008, cette évaluation confirme l’efficacité de la conception et du 
fonctionnement des contrôles et des procédés de communication de l’information. Ainsi, la 
direction de la Société peut fournir une assurance raisonnable que les informations 
importantes la concernant lui sont rapportées en temps opportun, de façon qu’elle puisse 
fournir aux investisseurs une information complète et fiable. 
 
 Enfin, il est important de souligner que le présent document a été révisé par le 
comité de vérification, et le conseil d’administration de la Société l’a approuvé avant sa 
publication. 
 

ÉNONCÉS PROSPECTIFS 
 
 Le présent document contient certains énoncés prospectifs qui reflètent les attentes 
actuelles de la Société en regard d’évènements futurs. Ces énoncés prospectifs comportent 
des risques et des incertitudes. Les résultats réels peuvent être significativement différents 
de ceux qu'anticipe la Société et qui sont décrits ci-dessus. Ils dépendent d'un certain 
nombre de facteurs incluant, mais sans s'y limiter, l'exécution favorable et dans des délais 
raisonnables des études précliniques ou les incertitudes liées au processus réglementaire 
et ensuite à la commercialisation des produits, la difficulté à prédire la demande pour les 
produits, l’introduction de produits concurrents, la disponibilité des matières premières, la 
protection de la propriété intellectuelle et les variations dans les résultats d'exploitation. Le 
lecteur ne doit pas se fier seulement aux énoncés prospectifs de la Société. 
 
 Il est possible de se procurer de l’information supplémentaire sur la Société en 
consultant le site web de SEDAR à l’adresse suivante : www.sedar.com. 
 
 
(s igné )  
 
Chr is t ian  Labbé,  Adm.A.  
V ice-prés iden t  e t  che f  de la  d i rec t ion  f inanc iè re  
13 mars 2009 
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Rapport de la direction 
 
Responsabilité de la direction à l’égard des états financiers 
 

Les états financiers d’Advitech inc., qui ont été approuvés par le conseil d’administration, ont été 
préparés par la direction conformément aux principes comptables généralement reconnus du Canada et 
comprennent certains montants qui sont fondés sur les meilleurs jugements et estimations, 
l’établissement final de ces montants reposant sur des événements postérieurs à la clôture de l’exercice. 
La direction estime que les conventions comptables utilisées sont appropriées dans les circonstances et 
qu’elles reflètent convenablement la situation financière et les résultats d’exploitation à l’intérieur d’un 
seuil d’importance relative raisonnable. L’information financière présentée ailleurs dans ce rapport 
annuel est conforme à l’information contenue dans les états financiers. 
 

Afin de s’acquitter de ses responsabilités à l’égard des états financiers, la direction maintient des 
systèmes de contrôle interne qui visent à fournir un degré raisonnable de certitude que les opérations 
sont dûment autorisées, que l’actif est bien sauvegardé et que des registres adéquats sont tenus. 
 

Le comité de vérification du conseil d’administration, composé uniquement d’administrateurs 
n’appartenant ni à la direction ni au personnel de la Société, s’assure que la direction assume sa 
responsabilité en matière d’états financiers. Les rôles du comité de vérification sont de : 
 
o Examiner les états financiers et recommander leur approbation au conseil d’administration; 
o Examiner les systèmes de contrôle interne et de sécurité; 
o Recommander la nomination de vérificateurs externes et leurs ententes d’honoraires au conseil 

d’administration; 
o Examiner toute autre question comptable, financière ou relative à la sécurité lorsque nécessaire. 
 

Le comité de vérification rencontre régulièrement la direction et les vérificateurs externes. Ces 
derniers peuvent, à leur gré, rencontrer le comité de vérification, en présence ou en l’absence de la 
direction, pour discuter de questions touchant la vérification et l’information financière. 
 

Les vérificateurs externes sont nommés pour rendre compte aux actionnaires de la fidélité de la 
présentation des états financiers de la Société. Les vérificateurs externes s’acquittent de cette 
responsabilité en réalisant une vérification indépendante de ces états financiers conformément aux 
normes de vérification généralement reconnues du Canada. 
 

Au nom de la direction, 
 
 

(signé) (signé) 
 

Renaud Beauchesne, MBA 
Président et chef de la direction 
12 mars 2009 

Christian Labbé, Adm.A. 
Vice-président et chef de la direction financière 
12 mars 2009 
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Rapport des vérificateurs   

  
 
 
Aux actionnaires d'Advitech inc.  
 
Nous avons vérifié les bilans d'Advitech inc. aux 31 décembre 2008 et 2007 ainsi que les états des 
résultats et du résultat étendu, du surplus d’apport, du déficit et des flux de trésorerie des exercices 
terminés à ces dates. La responsabilité de ces états financiers incombe à la direction de la Société. 
Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états financiers en nous fondant sur nos 
vérifications. 
 
Nos vérifications ont été effectuées conformément aux normes de vérification généralement reconnues 
du Canada. Ces normes exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir 
l’assurance raisonnable que les états financiers sont exempts d’inexactitudes importantes. La vérification 
comprend le contrôle par sondages des éléments probants à l’appui des montants et des autres éléments 
d’information fournis dans les états financiers. Elle comprend également l’évaluation des principes 
comptables suivis et des estimations importantes faites par la direction, ainsi qu’une appréciation de la 
présentation d’ensemble des états financiers. 
 
À notre avis, ces états financiers donnent, à tous les égards importants, une image fidèle de la situation 
financière d'Advitech inc. aux 31 décembre 2008 et 2007 ainsi que des résultats de son exploitation et de 
ses flux de trésorerie pour les exercices terminés à ces dates, selon les principes comptables 
généralement reconnus du Canada. 
 
 
 
      
    1 
 
 
Samson Bélair / Deloitte & Touche s.e.n.c.r.l. 
Comptables agréés 
Québec, Canada, le 6 mars 2009 
(Le 12 mars 2009 pour les notes 2 et 21) 
 

                                                           
1 Comptable agréé auditeur permis no 11848 

 

1
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ÉTATS DES RÉSULTATS ET DU RÉSULTAT ÉTENDU 
Exercices terminés les 31 décembre 

2008 2007

Produits d’exploitation
Produits 1 063 322  $              1 016 961  $              
Redevances -                               93 196                     

1 063 322                1 110 157                

Charges d’exploitation
Coût des produits 492 964                   451 049                   
Royautés sur ventes de produits 49 691                     46 309                     
Frais de vente, généraux et d'administration 1 326 384                1 097 953                
Frais de recherche et de développement (net des subventions et 
crédits d'impôts) 322 973                   376 220                   
Frais financiers 418 580                   384 922                   
Amortissement des immobilisations (note 6) 19 614                     19 001                     
Amortissement des actifs incorporels (note 7) 21 858                     16 774                     
Perte (gain) sur taux de change (67 811)                   23 840                     
Rémunération à base d'actions (note 11) 18 486                     43 842                     

2 602 739                2 459 910                

Perte nette et résultat étendu (1 539 417) $             (1 349 753) $             

Informations supplémentaires (note 19)

Perte nette par action de base & diluée (note 12) (0,021) $                    (0,019) $                    
 
 
 
ÉTATS DU SURPLUS D’APPORT 
Exercices terminés les 31 décembre 

2008 2007

Solde au début de l'exercice 1 625 693  $              875 964  $                 

Bons de souscription émis lors des émissions d'unités -                               585 887                   
Composante capitaux propres des débentures convertibles 
renégociées -                               120 000                   
Rémunération à base d’actions (note 11) 18 486                     43 842                     

Solde à la fin de l'exercice 1 644 179  $              1 625 693  $              
 
 
 
ÉTATS DU DÉFICIT 
Exercices terminés les 31 décembre 

2008 2007

Solde au début de l'exercice (11 422 100) $           (9 986 726) $             
Modification de conventions comptables -                               44 894                     
Frais d'émission d'actions -                               (115 110)                 
Frais d’émission des débentures convertibles -                               (15 405)                   
Perte nette (1 539 417)              (1 349 753)              

Solde à la fin de l'exercice (12 961 517) $           (11 422 100) $           
 
 
Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers 
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BILANS 
Aux 31 décembre 

2008 2007

ACTIF

Actif à court terme
Trésorerie et équivalents de trésorerie 278 224  $                 1 158 459  $              
Débiteurs 645 595                   591 973                   
Crédits d'impôts à recevoir 114 123                   125 571                   
Stocks (note 5) 129 059                   145 602                   
Frais payés d'avance 3 259                       39 798                     

1 170 260                2 061 403                

Immobilisations (note 6) 49 033                     43 552                     
Actifs incorporels (note 7) 197 003                   137 057                   

  1 416 296                2 242 012                

PASSIF ET CAPITAUX PROPRES

Passif à court terme
Emprunt bancaire -  $                             90 892  $                   
Créditeurs et charges à payer 599 464                   267 103                   
Produits reportés -                               15 727                     
Dette à long terme échéant à moins d'un an (note 9) 172 137                   48 907                     

771 601                   422 629                   

Dette à long terme (note 9) 435 577                   187 884                   
Débentures convertibles (note 10) 1 620 730                1 522 180                
  2 827 908                2 132 693                

Capitaux propres déficitaires
Capital-actions (note 11) 9 392 526                9 392 526                
Surplus d'apport 1 644 179                1 625 693                
Composante capitaux propres des débentures convertibles (note 10) 513 200                   513 200                   
Déficit (12 961 517)            (11 422 100)            

(1 411 612)              109 319                   
1 416 296  $              2 242 012  $              

 
Continuité d’exploitation (note 2) 
Engagements et garanties (note 13) 
Éventualité (note 14) 
 
Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers 
 
 
 
Au nom du Conseil d’administration, 
 
 

(signé) 
 

(signé) 

Renaud Beauchesne, MBA 
Administrateur 
Président et chef de la direction 

Pierre Labbé, CA 
Administrateur 
Président du Comité de vérification 
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ÉTATS DES FLUX DE TRÉSORERIE 
Exercices terminés les 31 décembre 

2008 2007

ACTIVITÉS D'EXPLOITATION
Perte nette (1 539 417) $             (1 349 753) $             
Éléments sans incidence sur la trésorerie

Rémunération à base d'actions (note 11) 18 486                     43 842                     
Intérêts théoriques et capitalisés (notes 9 & 10) 103 346                   155 938                   
Perte constatée suite à la renégociation de débentures -                               73 320                     
Amortissement des immobilisations (note 6) 19 614                     19 001                     
Amortissement des actifs incorporels (note 7) 21 858                     16 774                     

(1 376 113)              (1 040 878)              

Débiteurs et frais payés d'avance (17 083)                   (418 078)                 
Crédits d'impôts à recevoir 11 448                     10 596                     
Stocks 16 543                     (62 592)                   
Créditeurs, charges à payer et produits reportés 316 634                   (209 804)                 

327 542                   (679 878)                 
(1 048 571)              (1 720 756)              

ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT
Acquisition d'immobilisations (5 162)                     (7 498)                     
Augmentation des actifs incorporels (81 804)                   (45 020)                   
  (86 966)                   (52 518)                   

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT
Augmentation (diminution) de l'emprunt bancaire (90 892)                   90 892                     
Remboursement de la dette à long terme (48 906)                   (22 349)                   
Emprunt à long terme (note 9) 398 384                   38 202                     
Émission d'unités -                               1 406 128                
Émission de débentures convertibles -                               948 000                   
Frais relatifs à l'émission d'actions et de débentures convertibles -                               (130 515)                 
Remboursement de contrats de location-acquisition (3 284)                     -                               

255 302                   2 330 358                

(880 235)                 557 084                   

1 158 459                601 375                   

278 224  $                 1 158 459  $              

Informations supplémentaires : Intérêts payés 286 583  $                 119 920  $                 
Trésorerie et équivalents de trésorerie
   Encaisse 278 224  $                 73 459  $                   
   Placements temporaires -                               1 085 000                

278 224  $                 1 158 459  $              

Variation des éléments hors caisse du fonds de roulement liés à 
l'exploitation

Augmentation (diminution) de la trésorerie et des équivalents de 
trésorerie

Trésorerie et équivalents de trésorerie au début de l'exercice

Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin de l'exercice

 
Opérations sans effet sur la trésorerie 
Au cours de l’exercice, des immobilisations ont été acquises pour un total de 25 095 $ [7 498 $ en 2007], 
dont 19 933 $ [0 $ en 2007] ont été financés au moyen de contrats de location-acquisition. Des 
décaissements totalisant 5 162 $ [7 498 $ en 2007] ont été effectués pour l’achat d’immobilisations. 
 
Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers 
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NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS 
Exercices terminés les 31 décembre 2008 et 2007 

 
 
1. STATUTS ET NATURE DES ACTIVITÉS 
 
La Société se spécialise dans la recherche, le développement et la commercialisation d’ingrédients et de 
produits nutraceutiques.  
 
La Société a été créée le 30 juin 2004 conformément aux dispositions de la Loi canadienne sur les 
sociétés par actions (LCSA) suite à la fusion de Dupont Capital inc., une société de capital de 
démarrage, et d’Advitech Solutions inc., une société constituée le 31 mai 1995 en vertu de la LCSA. 
 
 
2. CONTINUITÉ D’EXPLOITATION 
 
Les présents états financiers ont été dressés suivant des principes comptables valables dans un 
contexte de continuité de l'exploitation; toutefois, certains événements et circonstances soulèvent des 
doutes au sujet de la validité de cette convention. La Société étant une entreprise en phase de 
développement, la continuité de ses opérations dépend de sa capacité à développer ses produits, le cas 
échéant à obtenir les approbations auprès des autorités règlementaires à l’égard de ses produits et dans 
les différents marchés visés, à commercialiser ses produits, ainsi qu’à obtenir le support financier de ses 
actionnaires. 
 
Le 12 mars 2009, la Société a complété un placement privé en équité de 1 000 000 $ dont le produit est 
entiercé jusqu’à la levée des trois conditions suivantes : (i) la conversion en actions ordinaires d’au 
moins 80% du montant en capital des débentures en circulation, (ii) l’obtention de l’approbation de la 
Bourse de croissance TSX, et (iii) l’obtention de l’approbation des actionnaires de la Société lors de 
l’assemblée spéciale des actionnaires est prévue le 16 avril 2009 (note 21). 
 
Si la convention de la continuité de l'exploitation ne convenait pas à ces états financiers, il serait alors 
nécessaire d’apporter des ajustements à la valeur comptable de l'actif et du passif, au résultat net 
déclaré et au classement des postes du bilan. 
 
 
3. CONVENTIONS COMPTABLES 
 
Mode de présentation 
 
Les états financiers ont été préparés conformément aux principes comptables généralement reconnus du 
Canada et tous les montants sont exprimés en dollars canadiens. 
 
Utilisation d’estimations 
 
Dans le cadre de la préparation des états financiers, conformément aux principes comptables 
généralement reconnus du Canada, la direction doit établir des estimations et des hypothèses qui ont 
une incidence sur les montants des actifs et des passifs présentés et sur la présentation des actifs et 
des passifs éventuels à la date des états financiers, ainsi que sur les montants des produits 
d'exploitation et des charges constatés au cours de la période visée par les états financiers. Les 
résultats réels pourraient varier par rapport à ces estimations. 
 
Conversion des devises 
 
Les soldes des comptes et les opérations effectuées en monnaies étrangères sont convertis en dollars 
canadiens selon la méthode temporelle. Selon la méthode temporelle, les éléments d'actif et du passif 
monétaires exprimés en devises sont convertis en dollars canadiens au taux de change en vigueur à la 
fin de l'exercice et les éléments non monétaires sont convertis aux cours de change historiques. Les 
produits et les charges sont convertis aux taux moyens en vigueur au cours de l'exercice sauf pour 
l'amortissement qui est converti aux taux historiques. Les gains et les pertes de change sont inclus dans 
le résultat net. 
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Stocks 
 
Les stocks sont évaluées au moindre du coût et de la valeur nette de réalisation. Le coût des matières 
premières et des produits finis est déterminé selon la méthode de l’épuisement successif. Le coût des 
produits finis est composé du coût des matières premières et des frais de sous-traitance. 
 
Immobilisations 
 
Les immobilisations sont comptabilisées au coût. Elles sont amorties en fonction de leur durée de vie 
utile estimative selon la méthode de l’amortissement dégressif aux taux annuels suivants : 
  
Équipements de recherche et développement :  20 % 
Mobilier et équipements de bureau :    20 % 
Équipements informatiques et logiciels :   30 % 
 
Actifs incorporels 
 
Les actifs incorporels sont constitués d’une licence, de brevets et de marques de commerce, et sont 
comptabilisés au coût. Le coût comprend les honoraires professionnels et autres coûts directs encourus 
en vue de leur obtention. L'amortissement est calculé en fonction de leur durée de vie utile selon la 
méthode de l'amortissement linéaire et selon les durées suivantes : 
 
Licence : 10 ans 
Brevets : 20 ans 
Marques de commerce : 10 ans 
 
Dépréciation d’actifs à long terme 
 
Les actifs à long terme sont soumis à un test de dépréciation lorsque des événements ou des 
changements de situation indiquent que leur valeur comptable pourrait ne pas être recouvrable. Une 
perte de valeur est constatée lorsque leur valeur comptable excède les flux de trésorerie non actualisés 
découlant de leur utilisation et de leur disposition éventuelle. La perte de valeur constatée est mesurée 
comme étant l'excédent de la valeur comptable de l'actif sur sa juste valeur. 
 
Instruments financiers 
 
Les actifs financiers sont classés dans l’une des catégories suivantes : instruments détenus à des fins de 
transaction, détenus jusqu’à l’échéance, disponibles à la vente ou prêts et créances. Les passifs 
financiers sont classés dans l’une des catégories suivantes : instruments détenus à des fins de 
transaction ou autres passifs. Les entités peuvent désigner tout instrument financier comme détenu à des 
fins de transaction lors de sa comptabilisation initiale, et ce, même si cet instrument financier ne 
répondait pas à la définition d’un instrument financier détenu à des fins de transaction. Les instruments 
financiers classés détenus à des fins de transaction en vertu de l’option d’évaluation à la juste valeur 
doivent avoir une juste valeur fiable. 
 
TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE 
La trésorerie et les équivalents de trésorerie correspondent à l’encaisse, aux paiements en circulation et 
certificats de placement garantis, qui sont des investissements très liquides détenus afin de faire face 
aux engagements à court terme, et sont classés « détenus à des fins de transactions ». Les variations de 
juste valeur des actifs classifiés à titre d’instruments détenus à des fins de transactions sont imputées 
directement aux résultats à titre de revenus de placement présentés en diminution des frais financiers. 
 
DÉBITEURS 
Les débiteurs sont classés comme « prêts et créances ». Ils sont enregistrés au coût, lequel, lors de 
l’enregistrement initial, correspond à leur juste valeur. Les évaluations subséquentes des débiteurs sont 
enregistrées au coût après amortissement, lequel correspond généralement au montant comptabilisé 
initialement moins toute provision pour créances douteuses. 
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PASSIFS FINANCIERS 
La Société a choisi de classifier les passifs financiers (créditeurs, charges à payer, dette à long terme et 
débentures convertibles) à titre de « autres passifs ». Les passifs financiers sont évalués initialement au 
coût et les évaluations subséquentes sont enregistrées au coût après amortissement selon la méthode 
du taux d’intérêt effectif. 
 
COÛTS DE TRANSACTION LIÉS AUX INSTRUMENTS FINANCIERS 
Les coûts de transaction liés aux actifs financiers classés « détenus à des fins de transaction » sont 
comptabilisés aux résultats au moment où ils sont engagés. Les coûts de transaction relatifs aux passifs 
financiers classés dans la catégorie « autres passifs » sont capitalisés et amortis aux résultats selon la 
méthode du taux d’intérêt effectif. 
 
Constatation des revenus 
 
La Société constate ses revenus relatifs aux produits lorsqu'il existe des preuves convaincantes de 
l'existence d'un accord, que les marchandises sont expédiées aux clients, que le prix est déterminé ou 
déterminable et que l'encaissement est raisonnablement assuré. Les revenus relatifs aux redevances 
sont constatés lorsque la Société reçoit un rapport de redevances à cet effet du partenaire stratégique 
qui verse les redevances et que l'encaissement est raisonnablement assuré. 
 
Frais de recherche et de développement 
 
Tous les frais liés aux activités de développement qui ne répondent pas aux critères de report 
généralement reconnus ainsi que tous les frais de recherche sont imputés aux résultats dès qu’ils sont 
engagés. Les frais de développement qui répondent aux critères de report généralement reconnus sont 
capitalisés, déduction faite des crédits d’impôts et des subventions gouvernementales afférents, et sont 
amortis à l’encontre des revenus sur la période estimative au cours de laquelle la Société pense en 
retirer des avantages. Aux 31 décembre 2008 et 2007, la Société n’avait reporté aucun frais de 
développement. 
 
Aide gouvernementale et crédits d’impôts 
  
Les subventions gouvernementales relatives aux charges d’exploitation sont portées aux résultats 
lorsque les dépenses connexes sont engagées. Les subventions relatives aux immobilisations sont 
déduites de l’actif connexe lorsqu’il est acquis. Les subventions gouvernementales sont inscrites aux 
livres lorsque la Société a l’assurance raisonnable qu’elle s’est conformée et qu'elle continuera de se 
conformer à toutes les conditions liées aux subventions. La Société engage des frais de recherche et de 
développement qui sont admissibles aux crédits d'impôts. Les crédits d'impôts enregistrés sont établis en 
fonction des estimations de la direction à l'égard des montants qui devraient être recouvrés et sont 
assujettis à une vérification par les autorités fiscales. 
 
Rémunération et autres paiements à base d’actions 
 
La Société comptabilise le coût des options d’achat d’actions octroyées en adoptant la méthode de la 
juste valeur. Conformément à cette méthode, le coût des options d’achat d’actions est inscrit à titre de 
charges et le montant correspondant est inscrit au surplus d’apport de la Société. Les charges de 
rémunération à base d’actions sont amorties sur les périodes d’acquisition. De plus, tous les octrois 
d’options d’achat d’actions effectués à des personnes qui ne sont pas employées sont également évalués 
en utilisant la méthode de la juste valeur. 
 
Impôts sur les bénéfices 
 
La Société utilise la méthode de l'actif et du passif fiscal pour la comptabilisation des impôts sur les 
bénéfices. En vertu de cette méthode, des impôts futurs sont constatés en fonction des conséquences 
fiscales prévues des écarts entre la valeur comptable des éléments du bilan et leur valeur fiscale, en 
utilisant les taux d'imposition en vigueur et pratiquement en vigueur pour les exercices au cours desquels 
il est prévu que les écarts se résorberont. Un actif d’impôts futurs est constaté dans la mesure où la 
réalisation future de l’avantage fiscal est plus probable qu’improbable. 
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Perte par action 
 
La perte de base par action est calculée d’après le nombre moyen pondéré d’actions en circulation 
durant l’exercice. Le nombre moyen pondéré d'actions en circulation est le même pour le calcul de la 
perte de base et diluée par action compte tenu que l’addition d’actions potentielles provenant des 
débentures convertibles, des options et des bons de souscription a un effet antidilutif. 
 
 
4. MODIFICATIONS DANS LES CONVENTIONS COMPTABLES 
 
Modifications comptables à compter du 1er janvier 2008 
 
Le 1er janvier 2008, la Société a adopté cinq nouvelles normes comptables publiées par l’Institut 
Canadien des Comptables Agréés (« ICCA ») : la modification du chapitre 1400, intitulé « Normes 
générales de présentation des états financiers », le chapitre 1535, intitulé « Informations à fournir 
concernant le capital », le chapitre 3862, intitulé « Instruments financiers – Informations à fournir », le 
chapitre 3863, intitulé « Instruments financiers – Présentation », et le chapitre 3031, intitulé « Stocks ». 
Les données des périodes précédentes au 1er janvier 2008 n’ont pas été retraitées. 
 
NORMES GÉNÉRALES DE PRÉSENTATION DES ÉTATS FINANCIERS 
L’ICCA a modifié le chapitre 1400 du Manuel de l’ICCA afin d’y inclure une exigence visant à ce que la 
direction évalue la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation lors de l’établissement des états 
financiers. 
 
CAPITAL 
Le chapitre 1535 précise l’information à fournir à l’égard des objectifs, des politiques et des procédures 
de gestion de capital de la Société, des données quantitatives sur les éléments que la Société considère 
comme du capital, du fait que la Société se soit conformée aux exigences en matière de capital et des 
conséquences si la Société ne s’est pas conformée aux exigences en question. La Société a appliqué 
cette nouvelle norme comptable à la note 17. 
 
INSTRUMENTS FINANCIERS 
Les chapitres 3862 et 3863 remplacent le chapitre 3861, intitulé « Instruments financiers – Informations à 
fournir et présentation », modifiant et augmentant les exigences en matière d’information à fournir. Les 
chapitres 3862 et 3863 accordent une importance accrue à l’information à fournir, permettant aux 
utilisateurs des états financiers d’évaluer la nature et l’ampleur des risques découlant des instruments 
financiers auxquels la Société est exposée et la façon dont elle gère ces risques. La Société a appliqué 
cette nouvelle norme comptable à la note 18. 
 
STOCKS 
Le chapitre 3031 donne des directives sur la détermination du coût et sa comptabilisation ultérieure en 
charges, y compris toute dépréciation jusqu'à la valeur nette de réalisation. Il donne également des 
commentaires sur les méthodes de détermination du coût qui sont utilisées pour imputer les coûts aux 
stocks. L’adoption de ce chapitre n’a pas eu d’impact sur les états financiers de la Société. 
 
Modifications comptables futures 
 
L’ICCA a publié le chapitre 3064, « Écarts d’acquisition et actifs incorporels », lequel remplace les 
chapitres 3062, « Écarts d’acquisition et autres actifs incorporels » et 3450, « Frais de recherche et de 
développement ». Les nouvelles exigences s’appliquent aux états financiers intermédiaires et annuels 
relatifs aux exercices ouverts à compter du 1er octobre 2008. La Société adoptera ces nouvelles normes 
pour son exercice financier commençant le 1er janvier 2009. Le chapitre 3064 établit les normes de 
constatation, de mesure et de présentation de l’écart d’acquisition suite à leur constatation initiale et 
d’actifs incorporels par des entreprises à but lucratif. Les normes relatives aux écarts d’acquisition sont 
les mêmes que celles décrites au chapitre 3062. La Société ne prévoit pas d’impact sur ses états 
financiers. 
 
NORMES INTERNATIONALES D’INFORMATION FINANCIÈRE (« IFRS ») 
Le Conseil des normes comptables (« CNC ») a confirmé que les principes comptables généralement 
reconnus du Canada pour les entités ayant une obligation publique de rendre des comptes seront 
remplacés par les IFRS avec prise d’effet au cours de l’année civile 2011. Le 13 février 2008, l’ICCA a 
confirmé que le basculement vers les IFRS sera exigé pour 2011. La Société se pliera à ces nouvelles 
exigences selon le calendrier établi pour ces nouvelles règles. 
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5. STOCKS 
 

2008 2007

Produits finis 66 181  $                   94 438  $                   
Matières premières 62 878                     51 164                     

129 059  $                 145 602  $                 
 
 
6. IMMOBILISATIONS 
 

Coût
Amortissement 

cumulé
Valeur nette Coût

Amortissement 
cumulé

Valeur nette

Équipements de 
recherche et 
développement 55 504  $          48 286  $          7 218  $         58 655  $          49 099  $          9 556  $         

Mobilier et 
équipements de 
bureau 89 919            67 523            22 396         79 896            62 968            16 928         

Équipements 
informatiques et 
logiciels 52 559            33 140            19 419         72 036            54 968            17 068         

197 982  $        148 949  $        49 033  $       210 587  $        167 035  $        43 552  $       

2008 2007

 
Les amortissements de l’exercice 2008 ont totalisé 19 614 $ [19 001 $ en 2007]. 
 
 
7. ACTIFS INCORPORELS 
 

Coût
Amortissement 

cumulé
Valeur nette Coût

Amortissement 
cumulé

Valeur nette

Brevets & Licence 264 968  $        70 713  $          194 255  $     186 218  $        49 161  $          137 057  $     

Marques de 
commerce 3 054              306                 2 748           -                     -                     -                   

268 022  $        71 019  $          197 003  $     186 218  $        49 161  $          137 057  $     

2008 2007

 
Les amortissements de l’exercice 2008 ont totalisé 21 858 $ [16 774 $ en 2007]. 
 
8. FACILITÉS DE CRÉDIT 
 
La Société dispose d’une marge de crédit d’un montant autorisé de 300 000 $, garantie par les débiteurs. 
Les montants utilisés de la marge de crédit comportent un taux d’intérêt égal au taux préférentiel majoré 
de 1,50 %. Au 31 décembre 2008, cette marge de crédit n’était pas utilisée. 
 
La Société doit maintenir en fin d’exercice certains ratios financiers exigés par son institution bancaire. 
Au 31 décembre 2008, la Société ne respectait pas le ratio de Dette totale / Valeur tangible nette. 
L’institution bancaire a cependant avisé la Société par écrit en date du 27 février 2009 qu’elle tolérait le 
défaut jusqu’au 30 avril 2009. Passé cette date, le défaut sera toléré seulement si une injection de fonds 
au montant de 1 000 000 $ sous forme d’équité a été préalablement effectuée (note 21). 
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9. DETTE À LONG TERME 
 

2008 2007

Prêt à la commercialisation, sans intérêt, remboursable en quatre 
versements annuels consécutifs de 25 000 $ à compter du 1er mars 
2010 45 702  $                   38 202  $                   

Prêt participatif, portant intérêt à 12%, remboursable en 48 versements 
mensuels égaux de 5 857 $ à compter de juillet 2007 128 745                   177 651                   

Prêt à demande d'un montant autorisé de 500 000 $, portant intérêt au 
taux préférentiel majoré de 2,25%, comportant un moratoire de 6 mois 
sur le capital, remboursable sur 48 mois, et garanti par l'universalité des 
actifs et par une garantie émanant d'Investissement Québec 390 884                   -                               

Contrat de location-acquisition pour de l'équipement de bureau, 10,83%, 
remboursable par des versements trimestriels de 760 $, incluant les 
intérêts, échéant en mars 2012 8 429                       -                               

Contrat de location-acquisition pour de l'équipement informatique, 
15,67%, remboursable par des versements mensuels de 342 $, incluant 
les intérêts, échéant en juillet 2011 8 220                       -                               

Intérêts capitalisés et intérêts théoriques 25 734                     20 938                     
607 714                   236 791                   

Portion échéant à moins d'un an 172 137                   48 907                     

435 577  $                 187 884  $                 
 
Le prêt à la commercialisation est d’un montant autorisé de 100 000 $. Au 31 décembre 2008, la Société 
avait encaissé un montant de 100 000 $ relativement à ce prêt. L’aide gouvernementale totale reliée à ce 
prêt, dû au fait que le prêt est sans intérêt, est de 54 298 $, dont 6 985 $ qui ont été comptabilisés à 
l’encontre des dépenses de commercialisation de l’exercice 2008. La charge d’intérêts théoriques sur le 
prêt à la commercialisation est calculée en utilisant la méthode du taux d’intérêt effectif. 
 
En mai 2008, la Société a conclu une convention de prêt avec une banque à charte canadienne pour un 
prêt à demande. En vertu de cette convention de prêt, la Société a accès à un emprunt de 500 000 $ 
pour financer 75% de ses dépenses de développement des affaires et de commercialisation de 2007 et 
2008. Au 31 décembre 2008, un montant de 390 884 $ avait été encaissé sur ce prêt à demande, et un 
montant de 109 116 $ était toujours disponible pour encaissement. Relativement à ce prêt à demande, la 
Société doit maintenir en fin d’exercice certains ratios financiers exigés par son institution bancaire. Au 
31 décembre 2008, la Société ne respectait pas le ratio de Dette totale / Valeur tangible nette. 
L’institution bancaire a cependant avisé la Société par écrit en date du 27 février 2009 qu’elle tolérait le 
défaut jusqu’au 30 avril 2009. Passé cette date, le défaut sera toléré seulement si une injection de fonds 
au montant de 1 000 000 $ sous forme d’équité a été préalablement effectuée (note 21). 
 
Les versements en capital requis sur la dette à long terme au cours des cinq prochains exercices 
s’établissent à 166 790 $ en 2009, 198 779 $ en 2010, 170 624 $ en 2011, 80 841 $ en 2012 et 25 000 $ 
en 2013. 
 
Les paiements minimums futurs requis sur les contrats de location-acquisition au cours des cinq 
prochains exercices s’établissent à 7 146 $ en 2009 (1 800 $ d’intérêt), 7 146 $ en 2010 (1 052 $ 
d’intérêt), 4 751 $ en 2011 (290 $ d’intérêt), 760 $ en 2012 (12 $ d’intérêt) et 0 $ en 2013. 
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10. DÉBENTURES CONVERTIBLES 
 

2008 2007

Débentures convertibles, émises en juin 2006, portant intérêt au taux de 
12 %, non garanties, échéant en juin 2011 250 000  $                 250 000  $                 

Débentures convertibles, émises en février 2007, portant intérêt au taux 
de 12 %, non garanties, échéant en janvier 2012 500 000                   500 000                   

Débentures convertibles, émises en mars 2007, portant intérêt au taux 
de 12 %, non garanties, échéant en janvier 2012 448 000                   448 000                   

Débentures convertibles, émises en avril 2007, portant intérêt au taux de 
12 %, non garanties, échéant en juin 2011 725 000                   725 000                   

Déduire : Composante capitaux propres des débentures convertibles 
émises (513 200)                 (513 200)                 

1 409 800                1 409 800                
Intérêts théoriques, intérêts capitalisés sur les débentures convertibles et 
frais de financement 210 930                   112 380                   

1 620 730  $              1 522 180  $              
 
(Voir note 21 sur les évènements subséquents: conversion de débentures). 
 
 
11. CAPITAL-ACTIONS 
 
Autorisé 
 
Actions en nombre illimité  
Ordinaires, votantes, sans valeur nominale  
Privilégiées, sans valeur nominale pouvant être émises en séries 
 
Émis 
 

Nombre 
d'actions

Montant Nombre 
d'actions

Montant

Actions ordinaires en circulation au début de 
l'exercice 73 131 719      9 392 526  $        61 247 318      8 547 285  $        

Actions émises lors de l’émission d’unités -                       -                         11 717 734      820 241             

Actions émises lors de conversion de 
débenture -                       -                         166 667           25 000               
Actions ordinaires en circulation à la fin 
de l'exercice 73 131 719      9 392 526  $        73 131 719      9 392 526  $        

2008 2007

 
Régime d’options d’achat d’actions 
 
La Société a un régime d’options d’achat d’actions (le « Régime ») lequel comprend un nombre d’actions 
ordinaires réservées aux fins d’émission de 5 400 000 actions. En vertu du Régime, le conseil 
d'administration peut, à son gré, octroyer à certains employés, dirigeants, administrateurs et consultants 
de la Société, des options leur permettant d'acquérir des actions de la Société. Le prix de levée est 
déterminé par le conseil d'administration. 
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Les options sur actions en circulation de la Société aux 31 décembre 2008 et 2007 et les changements 
survenus au cours des exercices terminés à ces dates se résument comme suit : 
 

Régime d'options d'achat d'actions Nombre d'options
Prix de levée 

moyen pondéré
Nombre d'options

Prix de levée 
moyen pondéré

En circulation au début de l'exercice 3 301 096 0,21  $               3 110 262 0,21  $               
-         Octroyées 297 000 0,15                 589 000 0,20                 
-         Annulées (715 906) 0,18                 (398 166) 0,19                 

En circulation à la fin de l'exercice 2 882 190 0,22  $               3 301 096 0,21  $               

Pouvant être levées à la fin de l'exercice 2 378 191 0,23  $               2 469 598 0,22  $               

2008 2007

 
Le tableau ci-après résume l’information relative aux options sur actions en circulation au 31 décembre 
2008 : 
 

Régime d'options d'achat d'actions Nombre d'options

Durée de vie 
moyenne 
restante 
(années)

Nombre d'options

Durée de vie 
moyenne 
restante 
(années)

-         Prix de levée à 0,15 $ 540 000 3,3 228 667 2,7
-         Prix de levée à 0,20 $ 465 190 2,9 272 524 2,5
-         Prix de levée à 0,22 $ 601 000 1,1 601 000 1,1
-         Prix de levée à 0,25 $ 1 276 000 0,5 1 276 000 0,5

2 882 190 1,5 2 378 191 1,1

Options en circulation           
au 31 décembre 2008

Options pouvant être levées au 
31 décembre 2008

 
Au cours de l’exercice terminé le 31 décembre 2008, la Société a octroyé un total de 297 000 options 
[589 000 en 2007] à certains de ses employés, administrateurs et consultants, comportant un prix 
d’exercice supérieur au prix du marché aux dates d’octroi. La juste valeur de chaque option octroyée a 
été estimée à la date d’attribution au moyen du modèle d’évaluation d’options Black et Scholes en 
fonction des données moyennes pondérées suivantes : 
 
  2008 
Taux d’intérêt sans risque :  3,11% 
Volatilité prévue :  137% 
Durée prévue :  5 ans 
Rendement en dividende prévu :  0% 
Juste valeur des options octroyées :  0,05 $ 
 
Les charges de rémunération se rapportant aux options octroyées ont été amorties selon la méthode de 
l'acquisition graduelle et ont donné lieu à des charges de rémunération de 18 486 $ en 2008 [43 842 $ en 
2007]. 
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Bons de souscription 
 
Le tableau suivant présente le détail des bons de souscription aux 31 décembre 2008 et 2007 : 
 

Bons de souscription Nombre
Prix de levée 

moyen pondéré
Nombre

Prix de levée 
moyen pondéré

Bons de souscription émis en décembre 2006 
lors de l’émission des unités et échus depuis 
le 15 décembre 2008

-                        -  $                6 447 500         0,15  $               

Bons de souscription émis en mars 2007 lors 
de l’émission des unités. La durée de vie 
moyenne restante est de 0,2 année

3 634 400         0,25                 3 634 400         0,20                 

Bons de souscription émis en avril 2007 lors 
de l’émission des unités. La durée de vie 
moyenne restante est de 3,3 années

8 083 334         0,19                 8 083 334         0,17                 

En circulation à la fin de l'exercice 11 717 734       0,21  $               18 165 234       0,17  $               

Pouvant être levés à la fin de l'exercice 11 717 734       0,21  $               18 165 234       0,17  $               

2008 2007

 
 
12. PERTE PAR ACTION 
 
Le tableau suivant présente la réconciliation entre la perte par action de base et diluée : 
 

2008 2007

Perte nette (1 539 417) $             (1 349 753) $             

Nombre moyen pondéré d’actions en circulation de base et diluées 73 131 719              69 529 113              

Perte nette par action de base et diluée (0,021) $                    (0,019) $                    

 
La perte de base par action est calculée d’après le nombre moyen pondéré d’actions en circulation 
durant l’exercice. Le nombre moyen pondéré d'actions en circulation est le même pour le calcul de la 
perte de base et diluée par action compte tenu que l’addition d’actions potentielles provenant des 
débentures convertibles, des options et des bons de souscription a un effet antidilutif. 
 
 
13. ENGAGEMENTS ET GARANTIES 
 
La Société s’est engagée en vertu d’un bail venant à échéance en juin 2010 pour la location de locaux 
administratifs. La Société est aussi partie à un bail pour des laboratoires de recherche échéant en 
décembre 2009. 
 
La Société détient une licence exclusive pour l’utilisation de droits sur une technologie et sur des brevets 
s’y rapportant,  pour développer et commercialiser ses produits. La licence expire en 2013 et comporte 
une option de renouvellement pour la durée restante des brevets. La licence comporte des redevances 
sur les ventes des produits issus de la technologie. 
 
La Société a conclu en 2008 deux contrats de recherche et développement avec deux organismes pour 
des services à être rendus d’ici la fin de 2009. 
 
Les engagements minimaux de la Société au cours des deux prochains exercices s’élèvent à 161 824 $ 
en 2009 et 30 872 $ en 2010. Le ministère du Développement économique, de l’Innovation et de 
l’Exportation du Québec a octroyé à la Société une subvention de 48 100 $ qui couvrira une partie des 
dépenses relatives à un des contrats de recherche et développement. 
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14. ÉVENTUALITÉ 
 
Un client de la Société tente d’annuler une vente de 253 080 $ effectuée en décembre 2008 par 
Advitech, invoquant le non respect de spécifications relativement à la qualité des stocks expédiés. La 
Société est d’avis que les spécifications requises prévues à l’entente la liant à ce client ont été 
respectées et elle entend faire valoir ses droits. 
 
 
15. CRÉDITS D’IMPÔT À L’INVESTISSEMENT À RECEVOIR 
 
Les montants comptabilisés à titre de crédits d’impôt à la recherche et au développement à recevoir ont 
trait aux montants demandés, mais qui n’ont pas encore fait l’objet d’un examen par les autorités 
fiscales. En cas d’écarts entre les montants demandés par la Société et les montants accordés par les 
autorités fiscales, tout rajustement sera comptabilisé au cours de l’exercice où les écarts seront 
constatés. 
 
 
16. AVANTAGE FISCAL LATENT 
 
L’ensemble des pertes reportées au 31 décembre 2008 se détaille comme suit : 
 
Années limites de report Fédéral  Provincial  
     
Perte fiscale expirant en 2009 1 603 000 $ 1 101 000 $ 
Perte fiscale expirant en 2014 137 000 175 000 
Perte fiscale expirant en 2014 651 000 644 000 
Perte fiscale expirant en 2015 1 193 000 1 180 000 
Perte fiscale expirant en 2026 1 083 000  1 070 000 
Perte fiscale expirant en 2027 886 000 886 000 
Perte fiscale expirant en 2028 1 209 000 1 190 000 

 6 762 000 $ 6 246 000 $ 
 
En plus de ces pertes reportées, la Société dispose de pertes en capital pouvant servir à réduire les 
gains en capital qui seront réalisés ultérieurement, pour un montant de 347 000 $. 
 
Au 31 décembre 2008, en addition à ces pertes reportées, la Société dispose de dépenses de recherche 
et développement non déduites (2 578 000 $ au fédéral et 3 981 000 $ au provincial), de 167 000 $ de 
frais de financement à valoir contre des revenus imposables futurs, et de 566 000 $ de crédits d’impôts 
additionnels représentant la partie non encaissable du crédit d’impôt R&D fédéral. Également, la fraction 
non amortie du coût fiscal des immobilisations est de 914 000 $ au fédéral et 1 029 000 $ au provincial 
(valeur nette aux livres de 246 036 $). L’avantage fiscal latent, estimé à 2 900 000 $, relatif à ces pertes 
reportées et dépenses non déduites, n’a pas été comptabilisé. 
 
 
17. INFORMATION À FOURNIR CONCERNANT LE CAPITAL 
 
En gérant son capital, la Société compte s’assurer d’un niveau suffisant de liquidités pour financer ses 
activités de recherche et de développement, les frais de vente, généraux et d’administration, le fonds de 
roulement et les dépenses globales en immobilisations, notamment celles associées aux brevets et 
marques de commerce. Aux fins de la gestion du capital, la définition de capital inclut les capitaux 
propres, la dette à long terme, les débentures convertibles, et la trésorerie et les équivalents de 
trésorerie. 
 
Historiquement, la Société a financé ses activités à partir de diverses rondes de financement public et 
privé de même que par l’obtention de crédits d’impôt et de subventions gouvernementales. Selon ses 
capacités et selon les conditions du marché qui prévaudront alors, la Société pourrait financer ses 
activités et ses actifs à long terme par de la dette à long terme et par l’émission d’actions. 
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La Société surveille le capital au moyen de son utilisation de trésorerie mensuelle et ses obligations à 
court terme liées à ses passifs financiers. L’objectif de la Société en matière de gestion du capital 
demeure le même qu’au cours des années précédentes. En vertu de ses conditions de crédit, la Société 
doit respecter certaines clauses restrictives y compris le maintien de ratios financiers. Au 31 décembre 
2008, la Société ne respectait pas un de ces ratios financiers, mais elle a reçu une tolérance 
conditionnelle de son institution bancaire en regard de ce ratio financier (notes 8 et 9). La Société n’est 
assujettie à aucune exigence en matière de capital de la part d’organismes de réglementation. 
 
 
18. INSTRUMENTS FINANCIERS 
 
Juste Valeur 
 
La trésorerie et les équivalents de trésorerie, les débiteurs, les crédits d’impôt à recevoir, les créditeurs 
et charges à payer ainsi que la dette à long terme et les débentures convertibles sont des instruments 
financiers dont la juste valeur se rapproche de la valeur comptable en raison de leur échéance à court 
terme, des taux d’intérêt variables ou des taux d’intérêt courants pour les instruments financiers 
comportant des taux fixes. 
 
Politiques de gestion du risque 
 
La Société, par le biais de ses actifs et passifs, est exposée à plusieurs risques. L’analyse suivante 
fournit une mesure des risques au bilan en date du 31 décembre 2008. 
 
Risque du taux d’intérêt 
 
Le risque lié aux taux d’intérêt survient lorsque les fluctuations des taux d’intérêt modifient les flux de 
trésorerie des placements et des dettes à taux variable de la Société. Au 31 décembre 2008, la Société 
ne détenait pas de placement, et avait contracté un prêt auprès de son institution bancaire, portant 
intérêt au taux préférentiel majoré de 2,25%, dont la valeur comptable s’élevait à 382 760 $. 
 
Risque de crédit 
 
L’utilisation d’instruments financiers peut entraîner un risque de crédit qui correspond au risque de perte 
financière résultant de l’incapacité ou du refus d’une contrepartie de s’acquitter entièrement de ses 
obligations contractuelles. Les principaux actifs de la Société sont la trésorerie et les équivalents de 
trésorerie, les débiteurs et les crédits d’impôt à recevoir. Le risque de crédit de la Société est d’abord 
attribuable à ses débiteurs. La Société croit que le risque de crédit sur les débiteurs est limité par le fait 
qu’une assurance a été contractée auprès d’Exportation et développement Canada le 1er décembre 2008 
pour couvrir 90% des comptes-clients assurés à l’extérieur du Canada. Au 31 décembre 2008, ces 
comptes-clients assurés représentaient 77% [0% en 2007] du solde des débiteurs. 
 
Les politiques de la Société en matière de gestion du risque de crédit comprennent aussi l'autorisation 
d'effectuer des opérations de placement avec des institutions financières reconnues en certificats de 
placement garantis. Conséquemment, la Société gère le risque de crédit en se conformant aux politiques 
de placement établies. La Société établit des politiques de placement qui sont revues, mises à jour 
régulièrement et approuvées. Ces politiques définissent des limites quant aux risques de crédit selon les 
caractéristiques des contreparties. 
 
Risque de concentration 
 
Le risque de concentration survient lorsque des investissements sont effectués auprès de plusieurs 
entités ayant des caractéristiques semblables ou lorsqu’un investissement important est effectué auprès 
d’une seule entité. Au 31 décembre 2008, les comptes à recevoir de trois clients représentent 70% du 
total des débiteurs, soit 14%, 20% et 36% respectivement pour chacun de ces clients. 
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Risque d’illiquidité 
 
Le risque d’illiquidité représente l’éventualité que la Société ne soit pas en mesure de réunir, au moment 
approprié et à des conditions raisonnables, les fonds nécessaires pour respecter ses obligations 
financières. La Société gère ce risque de manière à s’assurer qu’elle dispose en permanence des 
liquidités suffisantes pour être en mesure de respecter ses obligations financières actuelles et futures, 
tant dans des conditions normales que dans des circonstances exceptionnelles. Les stratégies de 
financement pour assurer la gestion de ce risque incluent le recours au marché des capitaux, par 
l’émission de capitaux propres ou de titres de dette. 
 
Risque de taux de change 
 
La Société réalise approximativement 7% [46% en 2007] de son chiffre d'affaires en dollars américains et 
42% [39% en 2007] en euros, et est donc exposée aux fluctuations des devises. Le risque est 
partiellement contrebalancé par des achats en euros. Au 31 décembre 2008, la Société est exposée au 
risque de change dans ses débiteurs pour un montant de 0 $ [179 642 $ en 2007] et de 247 995 $ 
[247 550 $ en 2007] qui ont respectivement été négociés en dollars américains et en euros. Elle est 
également exposée au risque de change dans ses créditeurs et charges à payer pour un montant de 
19 806 $ [10 308 $ en 2007] et de 327 248 $ [15 946 $ en 2007] qui ont respectivement été négociés en 
dollars américains et en euros. La Société n’a pas couvert son exposition à la variation des taux de 
change. 
 
Basé sur les mouvements historiques et les volatilités dans les variables du marché ci-dessus, et 
l’évaluation courante de la gestion des marchés financiers, la Société croit que les variations suivantes 
sont raisonnablement possibles sur une période de 12 mois : 
 

 Variation proportionnelle du taux de change de -10% (dépréciation du dollar canadien) et +10% 
(appréciation du dollar canadien) contre le dollar américain, à partir du taux de fin d’année de 
0,8210. 
 

 Variation proportionnelle du taux de change de -10% (dépréciation du dollar canadien) et +10% 
(appréciation du dollar canadien) contre le l’euro, à partir du taux de fin d’année de 0,5866. 

 
 Variation proportionnelle de +1% / -1% du taux d’intérêt préférentiel. 
 

Si ces variations surviennent, l’impact sur les revenus nets et les capitaux propres pour chaque catégorie 
des instruments financiers dans le bilan sera tel que décrit ci-dessous : 
 

-1% +1% -10% +10% -10% +10%

Résultats 
et capitaux 

propres

Résultats 
et capitaux 

propres

Résultats 
et capitaux 

propres

Résultats 
et capitaux 

propres

Résultats 
et capitaux 

propres

Résultats 
et capitaux 

propres

Actifs financiers

278 224  $   -  $             -  $             1 041  $      (1 041) $    8 142  $      (8 142) $    

645 595  $   -  $             -  $             -  $             -  $             8 534  $      (8 534) $    
Passifs financiers

599 464  $   -  $             -  $             (1 328) $    1 328  $      (11 262) $  11 262  $    

435 577  $   3 909  $      (3 909) $    -  $             -  $             -  $             -  $             

3 909  $      (3 909) $    (287) $       287  $         5 414  $      (5 414) $    

Valeur 
comptable

Risque du taux d'intérêt
Risque du taux de 

change (USD)
Risque du taux de 

change (EUR)

Augmentation totale (diminution)

Trésorerie et 
équivalents de 
trésorerie

Débiteurs

Créditeurs et charges à 
payer

Dette à long terme
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19. INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES SUR LES RÉSULTATS 
 

2008 2007

Frais de vente et marketing
Aide gouvernementale - prêt à la commercialisation (note 9) 6 985  $                     47 313  $                   
Subventions gouvernementales 15 154  $                   -  $                             

Frais de recherche et de développement
Subventions gouvernementales 59 549  $                   42 470  $                   
Crédits d'impôts à la RS&DE 138 862  $                 137 963  $                 

Frais financiers
Revenus d'intérêts 19 373  $                   48 497  $                   

 
 
20. INFORMATION SECTORIELLE 
 
Produits d'exploitation 2008 2007

Canada 32 004  $                   157 069  $                 
États-Unis 95 445                     419 659                   
Mexique 266 400                   -                               
Europe 448 771                   428 943                   
Autres pays 220 702                   104 486                   

1 063 322  $              1 110 157  $              
 
Les produits d’exploitation sont répartis entre les secteurs géographiques en fonction de la localisation 
du client, sauf dans le cas d’un client situé au Canada avec qui la Société a signé une entente de 
distribution couvrant le territoire américain exclusivement. Pour ce client et cette entente de distribution, 
les produits d’exploitation sont constatés aux États-Unis. 
 
De plus, au cours de l'exercice 2008, les ventes effectuées auprès de quatre clients représentent environ 
81% des produits d’exploitation de la Société, soit 30%, 25%, 14% et 12% pour chacun de ces clients 
respectivement. Au cours de l’exercice 2007, les ventes effectuées auprès de deux clients représentaient 
environ 81% des produits d’exploitation de la Société, soit 42% et 39% pour chacun de ces clients 
respectivement. 
 
 
21. ÉVÈNEMENTS SUBSÉQUENTS 
 
Le 4 mars 2009, la Société et le CQVB ont signé un addendum à l’offre de financement de juin 2006 pour 
la mise en place d’un moratoire sur le paiement du capital, des redevances et des intérêts relativement 
au prêt du CQVB pour une période de six mois, soit du 1er janvier 2009 au 30 juin 2009. Les intérêts 
seront capitalisés au solde du prêt. 
 
Le 12 mars 2009, la Société a complété un placement privé en équité d’un montant total de 1 000 000 $ 
en contrepartie d’une émission totale de 50 000 000 d’unités au prix de 0,02 $ par unité. Chaque unité 
est composée d’une action ordinaire de la Société et d’un bon de souscription donnant le droit au 
détenteur d’acheter une action ordinaire additionnelle à un prix de 0,05 $ pour la première année, et de 
0,10 $ pour les quatre années subséquentes. Le produit du placement privé, les certificats d’actions et 
les bons de souscription sont entiercés jusqu’à ce que les trois conditions suivantes soient rencontrées : 
(i) la conversion en actions ordinaires d’au moins 80% du montant en capital des débentures en 
circulation de la Société et des intérêts courus sur celles-ci, (ii) l’obtention de l’approbation de la Bourse 
de croissance TSX, et (iii) l’obtention de l’approbation des actionnaires de la Société lors de l’assemblée 
des actionnaires prévue le 16 avril 2009. Lors de la clôture de ce placement privé, la Société avait reçu 
les engagements écrits de porteurs de débentures représentant plus de 80% du montant en capital des 
débentures en circulation visant la conversion de leurs débentures lors de la libération de l’entiercement. 
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22. DONNÉES COMPARATIVES 
 
Certaines données de l’exercice précédent ont été ajustées pour les rendre conformes à la présentation 
adoptée pour l’exercice courant. 
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